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SYSTEME
Î3Ü . '

GOUVERNEMENT DE LA SAXE,

JL oui cohnoître ce qui s*est fait de bott &  
d’utile dans le Gouvernement de la Saxé 
depuis la mort du feu Roi Auguste Trois, il 
faut favoir Ce qu’il y avait à faire, fe rap- 
peller le point dont on est parti &  le com
parer à celui ou l ’on est arrivé. *
? Lorsqu’en 1 7 56 la Saxe fut envahie par 
le Roi de Prusse, une coupable’ admini
stration l’avoit réduite au point dé manquer 
déjà de toute ressource. Ses finances, qui 
font &  la base &  la mesure des forces d’un 
état, étoient ruinées* Ses quatre princi
paux fonds la Steuer ou fe porte le fubside 
accordé par les Etats du pays, la Cham-

A  %

http://rcin.org.pl



hre du Domaine Eleftoral) le Fond des 
uAccises oiildcH’linpost jur la consomma
tion, ta Caisse généra'!? des guerres, qui 
tire en partie Tes fonds de deux premières»* 
étoient épuisées &  accablés de* dettes.

Les dettes de la fteuer montoient à près 
de trente Millions, celles de 1$ Chambre 
des finances , portant intérêt à trois Mil* 
lions, fans compter des fommes considé
rables, dues en arréragés, d’appointemens 
&  pensions^ pour marchandises pouf 
fournitures à la maison du Roi, & pouf 
plusieurs autres articles femblables. i  
v Les dettes fur les [Accises &  fur la cas* 

Sette du Roi, qui en tiroit fes fonds, pou* 
voient atteindre deux Millions. La caisse 
de guerre devôit un demi Million en arre-; 
rages pour les années 1748 &  i? 4 9 , &: 
ne pouvoit fatisfaire au courant. La guer
re acheva le dérangement des finances & 
lorsqu’après la mort du Roi, on fut obligé 
de faire courir tous les payemens depuis 
le 1. ou Janvier 1764. il fe trouva dû fur 
le Domaine, les Accises &  la Caisse de 
guerre près de quinze Millions en capi
taux, arrérages, appointemens, pensi
ons &c. ce qlii joint aux trente Millions*
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de dettes de la Steuer fait un’ total de près 
de quarante cinq Millions d’écus.

Le Roi Aaguste III. à fon avenement à 
l ’Ele&orat avoit trouvé un peu moins que 
Cinq Millions de dettes & une fomme cou* 
siderable d’argent comptant dans les cais- 
ses. Son révenu s’étoit accru notablement 
par les fuccessions de Weissenfels &  do 
Mersebourg. Mais l’avidité &  le faste de 
Ton Ministre avoient tout englouti, dissipé 
les fonds, obéré l’Etat & tari les ressour- 
ces, qui auroient pû reparer les dépenses 
extraordinaires, faites d’abord pour la cou- 
ronne de Pologne & la guerre de 1 740, Qn 
dérobait au Souverain la çonnoissance du 
véritable état de fes affaires par des de- 
tours également coupables &  compliqués , 
dont, depuis avec un travail assidu & pé
nible , on n’à pû découvrir encore que la 
moindre partie &  les malheurs mêmes de 
la derniere guerre, furvenus dans un teins, 
ou le discrédit général auroit pu les dévoi
ler. fervirent à les pallier &  a justifier le 
desordre. '

Il fut porté au plus haut point dans 
l ’année 1763. La Saxe avoit beaucoup 
fouffert par une guerre longue & ruineuse
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&ônt elle avoit toujours été le Thdatrëi 
Mais au milieu $e cette guerre, le produit 
du petit canton qui n’étoit pas au pouvoir 
de l’ennemi, joint à quelques fommes d’ar-x 
gent, qu’on trouvoit moyen de fauver 
de fes mains &  aux fécours donnés 
par les Rois de France &  d’Espagne, ces 
divers fonds ménagés avec fagesse avoicnt 
fuffi à payer régulièrement la moitié des 
appointemens &  des pensions &  à faire 
même des remises consideracles à la cour 
de Varsovie. Le Roi ne fut pas plutôt rem 
tré dans la paisible possession de fes éclats 
héréditaires, fes fujets n’eurent pas plu
tôt le bonheur de le revoir que fan Mini-! 
stre empoisonna cette joie, en détruisant 
totalement le peu d’ordre qui avoit pû être 
établi pendant fan absence. Tous les pa- 
yemens ¿furent arrêtés. Jamais la disette 
d’argentf/n’avoit été plus grande ni plus 
générale. Pendant les premières années 
de la guerre, ou l’ennemi étoit maître de 
tout, la Reine avoit pourvû fur fes fonds 
particuliers à la fubsistance des ferviteurs 
du Roi, Le Ministre au contraire conver
tissait à fon usage, &  faisait fervir à I V  
meublement de fa maison, à fou faste au
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payement de Tes dettes, le revenu le plus 
clair de ion maître. L ’entretien de la mai
son du Roi, appointemens, pensions, 
rien n’étoit acquitté; on follicitoit le pa
yement de ce qui étoit dû ou promis com
me une grâce qu’on n’obtenoit qu’à mesu
re qu’on approchoit plus ou moins de la 
Cour. Il est de notoriété, que jusqu’aux 
Pages &  aux gens de livrée tout le monde 
resta fans être payé pendant plusieurs mois 
avant la mort du Roi. Cependant les an
ciens. états de dépense qui avoient deja 
excedé le revenu avant la guerre, fnbsis- 
toient toujours. Le Ministre n’avoit pû re
fuser de fe prêter aux mesures prises pour 
lés dettes de la Steuer en conformité du 
traité de Hubertsbourg &  de consentir à 
l ’arrangement proposé par les Etats, qui 
h’avoient voulu fe charger des dettes, qu’à 
(cette condition, mais il n’en prenoit au
cun pour toutes les autres.

On parloit de mettre à néant tous arré
ragés, d’appointemens &  de pensions. La 
masse cependant en augmentoit de jour en 
jour. Durant la guerre on avoit eu recours 
aux ressources momentanées qui com- 
mençoient à manquer pour lors.
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■■ La circulation, dont le défaut est enco- 
.re fi fensible &  qui avoit été foutenue par 

; les armées, s’arrêta. Des grandes fommes; 
étant englouties par un feuï, qui les re, 
pandoit en partie dans l’étranger, on s’ap- 
perçut bientôt du vuide, & l ’on étpit 
éloigné, d’apporter du remede à tant de 
désordres, qu’on pégligeoit même de dres
ser des états de la recette, de la dépense 
&  des dettes. Une administration aussi 
vicieuse auroit dû perdre fans] ressource, 
& les finances & le çorps de l’état en gé
néral , quand on n’auroit pas eu les pertes 
&  les calamités d’une langue guerre à ré
parer.

Quoique le revenu n’eut point diminué 
à proportion de ce qu’on avoit eu lieu de 
craindre, la diminution ne laissoit pas d’ê
tre fensible. Les impôts qui avoient deja 
excédé les forces des habitans en 1756, 
devoient nécessairement être rendus plus 
légers. De plus les États! & le Souverain 
en particulier, avoient à remplir des en- 
gagemens contractés pendant la guerre, 
qui faisoient une nouvelle charge pour les 
Sujets & pour Je Domaine,. Les Etats fur- 
tout assemblés en diete dans le tems mê-
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me de la mort du Roi, ne pouvaient ac
corder le fubsidc militaire que le Ministre 
éxigeoit d’eux, &ç qui passoit leurs fa- 
çultés.

Le Roi avoit résolu de mettre fou armée 
fur un pied respe&able & le Ministre ne 
pouvant lui découvrir la véritable fitua- 
tion de fes Iinances n’osant par cette rai- 
son?proposer des retranohemens, qui l’au- 
roient trahie, insistojt çonstament fur fa 
prétention.

L ’armée Saxonne consistait alors dans 
le petit Corps qui avoit été à la foldc de 
France, quatre regimens de Cavalerie & 
de Dragons. la garnison de Kœnigstein & 
un bataillon d’infanterie qui avoit été à 
Varsovie. Il s’agissoit de former en corps 
ces tronpes rassemblées de tant de diffé- 
yens endroits, &  les habiller, de les ar
mer, de rétablir les regimens de Cavale
rie , qui n’avoient point été remis fur pied 
depuis la catastrophe de Struppen, de les 
monter, de fe procurer une Artillerie lors
qu’on n’avoit plus que quelques pièces de 
campagne &  le gros canon qui avoit été 
mis en fureté au Kœnigstein, &  créer 
presqu’à neuf un|pied d’armée, qui put
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obtenir un jour à la Saxe une confîderatioii 
proportionnée à fes forcés.

Les troupes Saxonnes ayant été assu
jetties à plusieurs réformes, & le Mini
stre ayant fait conférer fans reserve les 
grades militaires, la caisse de guerre fe 
trou voit chargée de nombre de pension
naires; d’ailleurs beaucoup ¿’officiers étant 
restés dans le pais pendant la'guerre, il 
avoit fallu en créer de nouveaux aux dif
férons corps, qui avoient fervi, ce qui en 
avoit encore augmenté le nombre au-de-là 
du besoin. Toutes ces circonstances ren- 
dolent les mesures à prendre, également 
difficiles &  onéreuses, &  exigeoient • une 
dépense considérable. Les revenus] de Po
logne .auraient pû y fiippléer; mais le Mi
nistre qui en disposoit librement, 11e vou
lut jamais mettre fur l’état de la dépense 
de Pologne que quelques regimens de Dra
gons.

Le Kænigstein étoit la feule place tena- 
ble. On faisoit passer fous le nom de for
teresses, d’ançiens châteaux, dans lesquels 
on éntretenoit inutilement des Gouver
neurs &  des Garnisons & qui étoient hors 
d’état de faire aucune défense. On devoit

http://rcin.org.pl



encore le payement des fournitures faites 
pour l’habillement, de l ’armée en 1756. Le 
deqés du Roi ajouta une nouvelle charge à 
la caisse de guerre. Il falloit pourvoir à 
l ’entretien de deux régimens qui avoiént 
été assignés fur les révénus de Pologne. 
D’ailleurs ces revenus assés peu considé
rables en eux mémss, ferment néamoins 
à remplir plusieurs objets, & fe trouvoient 
chargés de plus de fept cent mille 
écus de dettes. Une partie de la depense 
courante &  en général toutes les dettes 
retombèrent à la chargé des caisses de 
Saxe.

L ’administration! de la justice s’étoit 
mieux préservée du desordre général ; les 
Tribunaux remplissoient leur devoir avec 
intégrité, les loix y étoient religieusement 
observées, mais ces loix mêmes étoient 
défedueuses. Les loix féodales furtout, fi 
nécessaires dans un pays, ou toutes les 
terres nobles font en fief ̂  iTétoient ni clai
res ni çomplettes, ni rassemblées fous un * 
même point de vüe, &  fe réduisoient en 
grande partie à des coutumes ignorées des 
Vassaux, qui par là fe trouvoient fouvent, 
fans le favoir, en cas de félonie. D’ailleurs
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les appointemens des conseillers aux diffé
rais tribunaux, trop modiques par eux mê-

f f nt a™ ré s  de plusieurs an- 
tes, &  I on trouvojt peu de gens de nié,

fe charger des fonâi,
rétrih1 '■1 r  maSistrature pour une 

utiibujon a incertaine. Un fécond incon.
veinent également causé par le desordre

tle rinnas Ce- ét01,-’ qUe k  pIus 8rande par, tic des deniers litigieux, déposés en ju
stice avoient dû être remis à ‘la Chambre 
du Domaine pour plus de fureté & à l’a, 
vantage même des parties pour lesquelles 

*1 eret courait jusqu’au jugement défini, 
tjl, mais ce jugement prononcé, le Do

en, é m  de payer. Les 
partes à la fin d une longue procédure fe 
yoyoïent frustrées de ce qui leur étoit ad
juge au moment qu’elles croyoient l’avoir 
obtenu. +

T ,La ,P° !lc,e choit entièrement négligée, 
Ttûsf difficile àj établir dans un pate, 0t,
f  ' l k . f f rtle de ,a jwi'isdiâion municipa- 
e, aflcmlie avant la'guerre par l’inatten- 

"  Gouvernement, la faveur person- 
'ti.e & la gene que la cupidité des favoris 

imposent aux magistrats, la guerre; l’avoit 
pi^squ entièrement réduite.
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Le désordre s  etoit glisse partout Tous 
la prote&ion des armées étrangères, fans 
qu’il fût possible d’y remedier. Les mau
vaises espèces, une consommation exor
bitante avoient fait hausser lé prix des 
denrées, plusieurs villes, la capitale fur- 
tout, étoient en ruine, nul ordre, nulle 
propreté, les Magistrats municipaux ac
cables de dettes, contractées pour les four
nitures des garnisons &  des hôpitaux* 
etoient hors d’état de réparer ce mal & 
faute d’une concurrence fuffisante on ne 
pouvoit réduire les prix à leur juste taux. 
Les grands chemins méritoient à peine ce 
nom; les fonds destinés à leur réparation 
&  à leur entretien, avoient été divertis k 
d’autres usages avant la guerre &  le peu 
de travail, qu’on y avoit fait, avoit été 
mal conduit. La guerre avoit achevé leur 
ruine. .

Avec tant de désavantages le commerce 
de la Saxe devoit languir nécessairement 
Les puissances limitrophes travailloient 
de longue main à le lui enlever &  à l’atti
rer chés eux, en coupant la meilleure 
partie de fes débouchés ou en le gênant 
par des impôts excessifs la mauvaise ad-

  . I?
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ministration contribuait à la decadence. 
Les fournies empruntées de l’étranger 
avoient à la vérité produit pendant quel
ques années une circulation étonnante, 
& la  Saxe n’avoit jamais été plus brillante 
que pendant les fix ou huit premières an
nées du regne du feu Roi, mais Cette aug*- 
mentation forcée de la masse circulante 
fervit bientôt à fa ruine. Il dut paseer aiu- 
nuellement des grandes fommes à l’étran* 
ger pour rembourseitiens d’intérêts &  de 
Capitaux. La Saxe payoit deja la balance 
de fon commerce, par ce qu’elle tiroit en 
grande partie de l’étranger les besoins du 
luxe &  parceque la capitale trop voisine 
de . la frontière ne peut guéres fe passer 
des denrées de la Bohème, elle devoit 
donc s’appauvrir annuellement &  fon corm 
rnerce diminuer nécessairement avec lu 
masse des richesses de l ’état. Déplus 
l ’esprit de cette même administration em- 
péchoit, qu’on 11e prit les feules mesures 
propres à remedier à ces desavantages« 
Les voisins apprenaient, à fe passer de 
la Saxe, qui autre fois avoit fourni du 
nécessaire la plus grande partie de l’Aile* 
magne $ il falloit apprendre à fe passer
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deux, leg importations aüroieht dû dimi
nuer à mesure de Importations. Mais 
pour accoutumer la nation à trouver chez 
elle de quoi remplir fes besoins, il falloit 
lui en donner l’exemple &  le Ministre mê
me répandoit annuellement des grandes 
fommeS dans l’étranger par fon luxe. On 
auroit voulu remedier au m al, mais on 
manquoit de fermeté & un intérêt fordide 
traversoit trop fouvent les mesures [les 
plus falutaires. Cet intérêt avoit engagé 
le Ministre à mettre en ferme les Accises 
&  à en adjuger le bail à quelques négoti- 
ans ce qui devoit imposer au commerce 
une gêne d’autant plus pernicieuse que 
les fermiers continuant en même tems 
leur négoce, re trouvoient à portée de pren-̂  
dre connoissance des affaires de leurs con- 
currens &  de ruiner leur commerce.

La guerre furvint lorsque le commerce 
de la Saxe avoit deja reçu toutes ces attein
tes. Les nouvelles publique ont annoncé 
dans leur tems quelles contributions énor
mes furent extorquées de la ville de Leip
zig, liège principal du commerce étran
ger; les fonds de la place &  fon crédit du 
rent en fouffrir également
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 ̂ De plus la ville le trouvant prèsÿie tou
jours au pouvoir de l ’ennemi, beaucoup 
de ncgotians étrangers n’aurentlepàs pou
voir s’y rendre avec fureté, ils allèrent 
ailleurs fe pouvoir de marchandises &  
plusieurs négotians établis à Leipzig chan
gèrent de domicile pour éviter les vexa
tions de l ’ennemi, le commerce fe de 
tourna y  ci s d autres places, celui dit 
change furtout fe transporta en partie à 
Francfort fur le Main. On fait assés 
combien il est difficile que le’commerce ainsi 
deiouté reprenne fon ancienne marche*. 
Les fuites du mal fe font encore ressentit 
aujourd’hui, &  les dettes contraders pen
dant la guerre imposent aux négocians de. 
Leipzig des charges considérables*

Le commerce du reste de la Saxe roule 
principalement fur la consommation inté-’ 
neure &  fur l ’exportation de quelques 
denrées ou du produit des manufactures* 
Lette branche ne fut pas anéantie par la 
guerre. Des armées nombreuses confom- 
ment nécessairement &  l’armée Impériale.
& Royale furtout versa des fommes consi
dérables dans la circulation. Cependan tcet- 
te augmentation de consommation n’étant

que
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que passagère, elle tomba avec la fin de 
la guerre & l’on a deja fait obferver qu’en 
* 7^3- 011 éprouva un vuide funeste dans 
la circulation, le quel devoit nécessaire
ment influer fur le- commerce intérieur, 
tandis que le commerce extérieur étoit ab- 
batu par la diminution du crédit & par 
les entraves, que les voisins lui imposoient, 
les quelles, loin de diminuer, pigmentent 
de jour en jour.

Les manufaftures durent tomber avec 
la facilité du débit. Les coups les fensibleS 
leur avoient été portés avant le tems de 
l ’invasion Prussienne &  continuèrent après 
la paix.

Pendant que les voisins ,* attentifs à tout 
ce qui pouvoit faire fleurir les leurs, fai-

- soient aux manufacturiers des avances 
considérables, les affranchissoient d’im
pôts leur procuroient à un prix modique 
les matières premières &  s’éfforçoient de 
les foutenir dans la concurrence avec 
l ’étranger, le manufadurier de?,Saxe ne- 
trouvoit ni encouragement pour perfec
tionner fon art, ni fecours pour lui con
server fes débouchés ou pour y fuppléer

- par la consommation iutérieure, &  fanais

  - ,7
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que les Princes voisins défendoienr l’en
trée des marchandises de Saxe & la fortie 
de leurs matières premières, on toleroit 
la consommation de leurs marchandises 
&  Ton voyoit tranquillement passer à l’é
tranger des matières premières, qu’il ren-, 
voyoit après les avoir ouvrées. Ainsi le 
manufacturier de Saxe, également accablé 
par la chqÿté des matières par celle des 
denrées, par la charge des impôts ne pou- 
voit guéres foutenir la concurrence. On 
à déjà remarqué que les armées lui pro
curèrent un débit passager, mais en mê
me tems la guerre causa aux manufactu
res une perte irréparable en leur enlevant * 
beacoup d’ouvriers. La même manœuvre 
continue encore de tous côtes & la pet- - 
süasion est employée aujourd’hui au lieu - 
de la force. * **

L ’agriculture enfin, cette profession iï • 
nécessaire à la prospérité de l’état, n’a- 
voit pas moins reçu les plus rudes attein
tes long-tems avant la guerre. Le culti
vateur gemissoit fous le poids des impôts 
&  manquoit en plusieurs provinces de dé
bouchés pour la vente de fes denrées. La - 
guerre fembla d’abord lui être favorable -;

0
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en ce qu’elle lui procura un débit.pîus 
facile. Mais des contributions énormes &  
des exécutions ruineuses, les fourages 
le charoi pour les armées, les corvées* i 
les retranchemens, les camps, les mar
ches, la perte de fon bétail, tous les 
maux inséparables de la guerre, l’assail
lirent en foule & fans parler des contrées 
ravagées &  des villages réduites en cen
dres , les habitans de la campagne fe vi
rent, au moment de la paix, privés en 
grande partie de leurs ressources*, con
trains d’établir à neuf toutes les parties ’ 
de l’économie rurale accablés de dettes &  
dépourvûs de crédit

La grande confommation, qui leur avoit
été de quelque ressource pendant la 
guerre, tomba. La fortie des grains avoit 
été prohibée en quelques provinces, pour 
engager les habitans, à porter leurs den
rées à celles, qui en manquoient, & qu i ' 
tii oient leur fubsistance de l’étranger. 
Cependant cette défense ne remedioit pas* 
au mal &  restreignoit encore les débou
chés. Le nombre des cultivateurs même 
étoit diminué par les enrolemens &  par 
les maladies contagieuses. Beaucoup d’ha-

B a
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bitations étoient defertes ; d’autres, ’ al
laient le devenir fi l ’on n’y apportait un 
promt remède.

Ainsi l’état étoit attaqué dans toutes 
les foürces de fa prospérité réelle & avec 
elles déperissoient les fciences & les arts 
qui en font les marques & l ’éffêt.
: Dans la plus grande partie de l’Allema
gne les fciences font fur tout'cultivées aux 
universités oif fe forment tous ceux qui fe 
destinent à la chaire, aux affaires, au bar
reau, à la littérature. ” La pluspart des 
fonds destinés à l’entretien de celles de 
Saxe & au falaire des Professeurs étoient 
placés à la Steiter, ou en d’autres caisses 
appartenantes au fouverain. L ’irregulari- 
té des payémens s’étendit bien-tôt jusqu’à 
ces premières four ces des lettres & des 
fciences. Elles manquèrent du nécessaire 
pendant la guerre & elles fouffrent actuel
lement une diminution considérable de 
leurs revenus par la réduction de l’interèt. 
Leur charges au contraire font augmen
tées , constituant des corps feparés, elles 
ont dû porter leur part des calamités pu
bliques ; leurs batimens font en partie en 
cencjres.
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Le même dérangement des Finances à 
frustré de leurs fonds les écoles publi
ques. Des fa vans illuitres n’ont accepté 
les établissemens considérables qui leur 
étaient offerts au de hors que parce qu’oa 
leur refusoit des modiques pensions en̂  
Saxe. Les arts, enfans de l’abondace fleu  ̂
rissoient dans le pais, tandis que cette 
abondance fernbloit y regner ; le Roi, qut 
les aimoit, a voit attire à fa cour plusL 
euurs artistes de réputation ; mais fes vues 
n’étoient point fécondées, par ce zele ae- 
tif & patriotique qui rapporte tout an 
bien général, & qui travaille pour la po- 
ftérité. On ne fit point d’éleves. qui pus-* 
fent perpétuer dans le pays les talens ap
portés de l’étranger. On ne travailla 
point à rendre universel le goût du beau, 
&  du bon, à le faire passer à l’artisan &  
au manufacturier &  à procurer par là à 
leurs ouvrages, cette variété & cette élé
gance de formes &  de desseins qui at
tire l’amateur.
- Les porcelaines de la manufacture de 

Meissen en font la preuve. Avec tous les 
avantages dont elle fe trouvoit en pos- 
fesion, des nouveaux établissemens de
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ce genre eut encore moins réussi, fl 
l ’élegance des formes eut égalé la beauté 
de la pâte. En général les artistes étran, 
gers que le gain feul attachoit à la Saxe, 
la quittoient lorsque ce gain diminuoit, 
fans laisser d’autre fruit de leur présence 
que les ouvrages, qu’ils avoient faits pour 
le Maître; quelques uns demeurèrent &  
n’en devinrent pas plus utiles.

Les monumens les plus précieux des 
arts , n’étoient pas d’un plus grand usa  ̂
ge. Pour remplir à cet égard les desseins 
du Maître, il fallut dirriger vers un mê
me but les travaux des artistes &  l ’em-, 
ploi de ces monumens. On fait trop que 
l ’esprit de fisteme n’étoit pas compatiable 
avec la frivolité &  les vues d’intérêt par-, 
ticulier du Ministre; il portoit en toute 
chose ces deux défauts, ils furent la 
fource de fes fautes & des maux de l’état. 
Ils fe Jivroit le plus fouvcnt à des hom
me corrompüs qui feuls pouvoient entrer 
dans fes projets. Les places étoient rem
plies par des gens de cette éspeoe, ou fe 
donnoient à la faveur &  à la prière des 
fous favoris, rarement au mérite & à la 
probité. Elles étoient, retardées non
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•comme des emplois qui obligeoient à faire 
le bien & à ¡jfervir fon Prince avec zèle, 
mais comme des moyens d’acquérir, dont 
il falloit tirer le plus de parti possible. 
Les agens du Gouvernement ainsi que 

; fon principe étoient ou corrompus, ou 
découragés par l ’imposibilité de résister 
au torrent. On n’y agissoit point, ou l’on 
n’agissoit que pour foi même.

Les agens du Gouvernement ainsi 
que fon principe étaient foiblcs ; un dé
périssement aussi universel, annoncoit; 
une ruine entière. Le desordre à la vérité 
n’étoit pas fans remède; mais ce remède 
demandoit de la vigueur & de l’intégrité. 
Loin d’y recourir on augmentoit le mal 
par-tout ce que la dissipation à jamais 
imaginé de ressources ruineuses. Les 
bons ferviteurs du Roi voyoient avec dou
leur le moment ou la Saxe, feroit réduite 
à fe déclarer insolvable. Ils frémissoient 
des fuites & ne pouvoient en envisager 
que de funestes. Dans un grand Etat qui 
fe foutient par fon propre poids, le dis
crédit cause un ébranlement violent, mais 
ne fe perd pas fans ressource. Il n’en eut 
pas été de même pour la Saxe. Une gran-
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de partie des créances non comprises dans 
l ’arrangement de \& Steuer étaient entre 
les mains de l’étranger, celles même, qui 
appartenolent encore aux fujéts, feroient 
passées au de hors, dés que la cour au- 
roit déclaré qu’elle ne pouvoit. y fatisfai- 
re. L ’étranger fe feroit appuyé de la pro* 
teftion de fes Maîtres &  peut-être de l’au
torité de la cour Impériale. On eut du 
Craindre des voyès de force aux quelles 
on n’eut pÛ résister &  le moindre mal y 
qui eut pû en arriver, eut été de faire 
passer fuccessivement à l’étranger la plus 
belle partie du bien de l ’état.
* Personne n’ignorait fa décadence ; le dé
couragement en naquit parmi les Sujets, 
la perte de toute considération parmi les 
étrangers. Un état affoibli & presqu’ané- 
¡anti, qui fembloit réjetter les feuls moyens 
qu’il eut pour fe réléver de fa chûte, n’é- 
toit ni à craindre, ni à ménager. Sans les 
liaisons du la Pologne & fans les alliances 
personnelles de fon Souverain il eut été 
nul en politique. Tous les ressors du Gou
vernement relâchés, toutes les parties de 
¡’administration négligées, une confusion 
totale, un desordre dont on ne voyoit pas
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la fin, l’épuisement, de tons les fonds pu
blics , la défiance &  le discrédit entre les 
particuliers, le défaut de circulation, un 
commercé des manufa&ures, qui diminu- 
oient de jour en jour, des maux fans nom
bre &  l’attente d’une ruine prochaine for- 
moient le tableau de la Saxe à l’avénement 
de l’Elefteur Frédéric Chrétien.

Dans¿ une pareille fituation le rétablis
sement de l’ordre est le 'premier & le plus 
grand bien qu’on puisse faire à l’état; tous 
les autres en deviennent les fuites &  les 
fruits. Les forces de cet état malade ne 
permettent pas d’opérations brillantes qui 
fupposent des ressources & un crédit 
qu’on n’a pas & que l ’on cherche à ac
quérir,

Un Prince aura assés fait en débrouil
lant un chaos) aussi monstrueux enrappeî- 
lant tout à la régie, en choisissant des 
Ministres &  des A gens éclairés &  zélés, 
en rouvrant les canaux de la prospérité 
publique, en relevant les espérances dé 
fes fujets en ranimant leur industrie par 
tous les fecours que les circonstances lui 
permettent de leur donner. Le crédit pu
blic & particulier renaitra bien-tôt; il est
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la sûre preuve du bien qui fe fait dans un 
état, il ne tombe ni ne rénait fans des bon
nes raisons, &  la confiance du fajet & de 
l ’étranger fe mesure toujours fur les obser
vations qu’il fait.

Intéressé à connoitre s’il! y  a pour lui 
fureté entière, il combine ce quife passe 
fous fes yeux, & en forme des résultats 
avantageux, ou défavorables. On voit l’ef
fet, on en conclut l’éxistence de fa feule 
cause possible. Un fistéme politique fait ré
vivre la confiance dont l’étranger &  le fu- 
jet doivent y trouver les furetés qu’ils 
cherchent, donc! il est bon, & fage. La 
conséquence paroit juste, mais il s’agit de 
vérifier le fait &  de développer ce iistême, 
dont l’utilité fe prouve par fes effets. Pour 
le fuivre dans toute fon étendue, il fau
drait en examiner jusqu’aux détails, qui 
tous doivent s’y rapporter. Pour s’en for
mer une idée générale, il fuflira d’en rap
porter les principes, les mesures prises en 
conséquence de ces principes, &  quelques 
faits fervant à les caractériser. Une partie 
des principes que l’on' fuit aujourd’hui en 
Saxe ont été établis par le feu Electeur 
immédiatement après la mort du Roi, mais
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fon regne à été trop court pour les mettre 
en éxecution.

Monseigneur le Prince Administrateur 
en les fuivant & en les étendant, à fixé 
les réglés, réalisé les vues de fon Frère 
défunt & ouvert des nouvelles idées, lors
que les premières] fembloient ne pas fuf* 
fire, •

La renommée à annoncé qu’on prenoit 
en Saxe des mesures fages;.elle n’en à pas 
annoncé les détails, peu, ou point de ces 
établissemens brillans qui frappent l’é
tranger parce qu’ils font à la portée de tout 
le monde. Comment le public fuivroiUii 
des petits faits, qui ne font intéressans 
que parce qu’ils fe rapportent à la totalité? 
On ne peut donc assés répéter que ce n’est 
que par la fagesse du fistéme général, par 
le foin d’y rapporter toutes les parties &  
par la fermeté avec la quelle il est fuivi, 
qu’il faut juger & de l’esprit & dujfuccés 
pe la régence.

Que de mesures justes résultent des 
bons principes que le fnccés s’en montre 
déjà après un fi court espace de tems. 
Ce but aura été atteint &  la prospérité de 
l ’état, avancé.
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Choisir des Ministres éclairés & intè

gres, pofer des justes bornes à leur au
torité, remplir les places de personnes 
capables & zélées, mesurer le courant de 
la dépense fur le révénu de forte qu’il 
reste encore un fond pour le rembourse
ment des dettes, retrancher pour cet effèt 
toute dépense fuperflue, ou préférer la 
plus nécessaire à celle qui Pétait moins 
régler le rétablissement de Farinée de ma
nière , qu’il n’excedât point les forcés ré
elles de l’état, & que fou augmentation 
marchât de pair avec celle des fonds né
cessaires à fon entretien; diminuer les char
ges des fnjets autant qu’il étoit possible, 
rendre aux tribunaux leur lustre &  leur 
autorité; encourager le commerce inté-t 
ïieur, mettre le manufacturier en état de 
fabriquer de bonnes marchandises & de 
foutenir la concurrence dans le prix, re
lever les Universités & les privilèges des 
fujets, comme les plus furs garants de 
l ’autorité d’un Prince qui regne par les 
loix; assigner à chacun fa place; récher
cher enfin les causes &  les auteurs des 
desordres précédens & mettre un frein à 
ceux qui dans l ’avenir oseroient tenter
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de fembîables entreprises ; faire revivre 
l ’honneur & la probité, ¿¿regagner ainsi 
la confiance des fujets & la considération 

-au dehors; Tels étoient les principes fur 
lesquels l ’Ele&eurj vouloit fe conduire & 

* les fins qu’il fe pro’posoit.
J: Pour cet effet il déclara d’abord qu’il
n’auroit point de premier Ministre, que 

- tous fes Ministres feroient égaux & ne dif- 
fereroient que par leur rang & par l’impor- 

.. tance des parties dont ils feroient chargés.
Il créa deux Secretaires d’Etats & les 

mit à la tête du cabinet, lequel est propre
ment la Secretairerie d’Etat divisée en 
trois départemens, celui des affaires de 
l ’intérieur, celui de la guerre, & celui des 
affaires étrangères.

Ces trois départemens fuient partagés 
entre les deux Ministres, de manière, que 
le Comte de Flemming eut celui des affai
res étrangères , & la partie qui regarde le 
commandement dans celui de la guerre; 
le Comte d’Einsiedel celui de l’intérieur &  
dans le département de la guerre la partie 
relative à l’économie militaire.

Le Conseil privé, entièrement éloigné 
par le Ministre précédent de la Personne

 ---------  29
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du Maître y fut rappelle par FEleéteur. Il 
est par fa nature le conservateur des droits 
de la Souveraineté & du Domaine du Mai- 
tre desloix, des libertés, des privilèges> 
des Sujets & de tout ce qui peut fe rappor* 
ter à leur bien - être*

L ’éxercice des droits du Souverain eri 
matière de religion lai est entièrement 
confié.

Les affaires de l’Empire &  du Corps 
Evangélique font particulièrement de fon 
ressort. Ses instructions fixent les bornes 
de fon pouvoir. : ',

Il n’a part à la dire&ion des finances 
qu’en tant qu’elles regardent le fubside ac
cordé par les Etats.

Il doit prendre les ordres du Souverain 
fur les nouvelles loix, les nouveaux ré- 
glemens, les dispenses à accorder fur les 
grâces, & en général fur toute matière 
importante &  non remise à fa décision.

Pour réunir tous ces objets à l’admini
stration des finances, à la partie de la 
guerre, & à celle des affaires étrangères, 
qui par leur nature ne font gueres fuscep- 
tibles d’étre traitées par un conseil, le 
Roi Auguste III, avoit institué le Cabinet
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qui fut le centre (commun de toutes les 
branches du gouvernement. Tout ce qui 
devoit êne porte a fa connoissance, devoit 
passer à ce bureau.

Il consultoit ensuite avec fes Ministres , 
Toit du Cabinet, foit du: Conseil prive & 
fou vent avec les chefs des différons Dépur- 
temens inférieurs.

Mais on avoit abusé d’une institution fi 
fage pour exclure le conseil des délibéra
tions &  pour mettre tout entre* les mains 
d’un feuh

L ’Electeur mourut dans le tems même 
qu’il travailloit à rétablir l’équilibre &  un 
des premiers foins de Monseigneur le Prin
ce Administrateur fut de le fixer de ma
nière, à conserver l’unité'du principe , fi 
nécessaire à la marche égale &  fuivie du 
Gouvernement, &  à ne pas fe priver né
anmoins des fecours falutaires du Conseil, 
ni fe livrer entre les mains de quelques 
Ministres à l ’exclusion de tous les autres. 
Il fut réglé que pour l ’ordinaire les affaires 
feraient portées à fa décision, par des rap
ports par écrit, & que Son Altesse Royale 
donnerait les résolutions de même; Que 
déplus elle tiendrait, conseil deux - fois la
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femaine, en présence de Madame l’EIec- 
trice &  y appelleroit tons les Ministres du 
cabinet & du conseil privé & même dans 
le besoin les chefs des départemens. En
fin les chefs des "départemens inférieurs 
eurent encore la liberté d’entretenir les 
Prince fur îles affaires, qui dévoient être 
portées à fa connoissance par leurs dépar- 
teniens respectifs, et ceux des difftrens 
bureaux de finances furent addressés à 
Madame l’Eledrice qui continua de fe 
charger de cette partie. Avec tant d’yeux 
ouverts les uns fur les autres, il eut été 
difficile de dérober la vérité à la connois
sance du Souverain quand ceux, qui 
étoient employés dans les affaires, en au- 
roient eu la volonté. Mais l’Electeur''Uvoit 
pris à cet égard une précaution non moins 
nécessaire dès après la îhort du Roi fon 
Père. Il n’ignoroit pas, que le foitrle plus 
important et le plus difficile d’un Prince 
est le choix de fes ferviteurs. Il renvoya 
ceu x, qui avoient prévariqiié fous le 
Ministre précèdent ; il mit à des pensions 
honnêtes ceu x , qui avec de la probité 
manquoient de capacité , ou du zèle et de 
l ’adivité nécessaires. Illchercha avec foin

le
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le  peu de gens de mérite, qui s’étoient 
formés dans l’obscurité > il en appella de 
quelques pays voisins , il fit proposer des 
places à des personnes, qui s’étoient crues 
ignorées» Il donna les présidences que le 
Comte de Bruhl avoit toutes rassemblées 
fur fa tète, aux anciens conseillers de dé- 
partemens, reçommandables par la Ion- 

. gueur de leurs ferviçes. En même temsil 

. eut foin de réduite leur pouvoir à ¡fa juste 

. mesure. . ,v
. Le Comte de Bruhl s’étoijt érigé èn maî

tre de tous les départemens,. fes fiicces- 
seurs n’en furent plus que les chefs. Mon
seigneur le Prince Administrateur acheva 
l ’ouvrage que l’Eleéteur. avoit commencé.

; Il fit plus, il créa de nouvelles charges 
. en. rétablit d’anciennes, dont J’expérisnce 

avoit démontré la nécessité. On, doit met
t r e  fur tout au nombre de ces dernières 

celle de Landvoigt, au  de Gpuverneur de 
, la haute Lusaçe* ■

Deux Princes royaux en avoient ,été re
vêtus fuccessivement. Ne pouvant fe,trou
ver fur..les lie u x , ni vaquer X  des foins 
dont une partie consiste à. rendre, Injusti
ce, ces foins avoient dit être commis à

r  ■' ; —  C i A
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d’autres Magistrats qui devinrent leurs 
Lieutenants; mais comme ils n’étaient 
point révétus de l ’autorité nécessaire, ils 
n’avoient pu réprimer les desordres, que 
l’intérêt particulier avoit causés dans cette 
Province &  que la guerre avoit portés à 
leurs combles. Monseigneur le Prince Ad
ministrateur jugea, que le réméde le plus 
efficace feroit de créer un Gouverneur qui 
put exercer les fonctions de fa charge par 
lui-même, &  de faire revivre ainsi cette 
autorité qui est la base du gouvernement 
politique dans cette province. L ’événe
ment à déjà justifie fa résolution.

L ’Eledeur Auguste qui avoit fur l’admi
nistration publique toutes les lumières, 
qu’on pouvoit avoir dans fou liècle, entre 
autres, institutions fages, avoit établi dans 
les cercles &  dans les baillages des Offi
ciers chargés de veiller à la police, à l’état 
du commerce, des manufaé'tures & ' de l ’a- 
gricuïturç fous le nom de Capitaines de 
cercles, ou de baillages; le titre de ces 
charges était demeuré, mais les fondions 
en étaient tombées dans l’oubli. Elles 
étaient conférées avec des pensions modi
ques à des vassaux comme fimples bien-
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faits de la Cour &  n’obligeoiettt à âUCUtt 
foin fuivi. Le Prince Administrateur per
suadé de la nécessité ds veiller fur les 
lieux à l’éxecution des réglemens qui au- 
roient été faits pour le bien général & con- 
noissant, qu’on ne pouvoit guères fe repo
ser de ce foin fur les Magistrats inférieurs, 
résolut de rétablir ces anciens Officiers*

Il créa un Capitaine civil dans chaqué 
cercle & un, ou deux Officiers fous le nom 
de Capitaine de baillage, félon l’étendue 
du cercle, qu’il fournit aux premiers; il 
ordonna que ces charges ne pourraient 
être couferées qu’à des vassaux, possé
dant des terres dans le cercle même ou ils 
feroient employés. Il leur commit le foin 
de veiller au bien-être des distrifts qui leur 
étaient .assignés , d’en rendre compte de 
tsms à autre aux départemens respeftifs 
d’y maintenir la police, de diriger la répa
ration &  l’entretien des grands chemins* 

Les bois fi nécessaires dans un pays de 
mines &  de fabriques exigeoisnt une at
tention particulière parce que la conserva
tion de ces fabriques même en dépend.

Il s’agissoit d’établir un nouveau plan 
pour l’exploitation des forêts dégradées
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par ía guerre &  mal administrées jusqtfê- 
là; le foin des forêts ayant été combiné 
avec l’intendance des chasses, n’avoit pas

- toujours formé le principal objet de l ’ap-
- plication de. ceux qui en étaient chargés; 
-chacune des deux branches fèmbloient mé
riter une direction particulière pelles fu
rent feparées.

Le Prince créa la charge de Grand-Maî- 
‘ tre des forêts ; &  appella le Grand - Maître 
" des Forêts de Bronswic, homme d’une ea- 
Ipacité reconnue, pour là remplir.

- Par une fuite des mêmes vües la Cham
bre du commerce instituée depuis environ 
vingt cinq à trente ans, fut entièrement 
réfondüe. Selon fa première institution lès 

"membres qui la composoient, députés dès 
^autres collèges de voient traiter en com

mun dans la chambre] &  rapporter'ensuite 
à leurs collèges les matières relatives,à la 
conservation &  à l ’augmentation du com- 

* tuerce du pays. Mais leurs foins ayant été 
bornés au commerce en particulier, lequel

- n ’est proprement que la maniere d’échan
ger les productions de l'industrie, fans

' s’étendre à ces productions mêmes. On 
; fent combien une fembiable institution de-
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voit être imparfaite; déplus les députés, 
qui composoienfc la chambre étant assés, 
occupés de leur travail ordinaire, ne {va- 
qûoieut que mollement à . cette nouvelle, 
charge/ -, ■ ■

Monseigneur le Prince Administrateur’, 
en remédiant à ces] inconveniens autant 
que la constitution le permettoit, ordonna 
furtoutj que les manufactures, l’économie 
rurale; & la population, qui en résulte, fe-!' 
roit également du ressort de la chambre, 
du commerce &  nomma outre les députés 
des directeurs &  des assesseurs ordinaires, 
en attribuant à la chambre le droit dev 
prendre toutes les informations nécessai
res >& lui foumettant pour cet effet les Ca
pitaines des cercles & des bai liages.

Une institution entièrement nouvelle, 
faite dans le même esprit & très falutaire , 
fut le college de médecine établi à Dresde, 
depuis peu & composé des Médecins de 
l'Electeur, des Doyens des facultés de mé
decine aux universités &  de quelques au
tres membres. Tout médecin, chirurgien, 
accoucheur, fage-femme, apoticaire fera 
désormais examiné par ce college, C’est à 
lui de faire les réglemens ¡nécessaires pour .
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la composition des} drogues médicinales, 
de veiller à tout ce qui pourrait nuire à la 
fanté des fujets, de prévenir les maladies 
contagieuses , ou d’en arrêter les progrès 
par des rémédes convenables; il doit por̂  
ter au conseil &  aux collèges respe&jfs les 
vties qu’il propose, les reglemens, qu’il 
juge être nécéssaires & en général tous les 
cas, dans lesquels la conservation de la 
fanté & de la vie des fujetsExigeraient que 
l ’autorité fouveraine fut interposée. '»■

Les différentes charges de la maison de 
PEleéteur parurent encore un objet digne 
de l ’attention du Souverain.

Quoiqu’elles n ’influent point dire&e, 
ment fur le bien général, la réglé n’y est 
pas moins nécessaire pour faire régner 
dans la maison du Prince l’ordre, la dé-r 
cence & une économie fage, compatible 
avec la dignité.

Les bornes de leur autorité avoient en 
général été confondues par le premier ML 
nistre, étendues pour celles dont il étoft 
tevetu, rétrécies pour toutes les autres.

L ’Eleéteur défunt fépara d’abord celle de 
Grand Chambellan & de Haiis Marchais, 
pu Intendant des maisons Electorales que
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le Comte de Bruhl avoit réunies ; il donna 
la fécondé &  fixa les parties qui feroient 
de fon ressort. ; -
* De même Monseigneur le Prince Admi
nistrateur en conférant la première après 
la mort de ^Electeur détermina l’étendue 
de fon autorité. Plusieurs charges furent 
entièrement abolies. Telles étoient celles 
de Grand-Fauconnier & de Grand-Maître 
des Postes, l ’une &  l’autre entièrement 
honoraires, le titre de la fécondé restant à 
vie à; celui qui en est révétu aujour
d’hui. .̂

Telles furejit encore celles de Capitai
nes &  d’Intendans de quelques châteaux 
ou distrids, inutiles par elles mêmes ou 
dévenues telles par l’institution des Capi
taines civils des cercles •& dés bàiHag'es, 
ainsi que plusieurs autres, dont on crut 
pouvoir fe passer. D’autres places fubsi- 
sterent, mais le nombre en fut diminué à 
proportion du besoin &  partout, où ces 
réglemens ne purent être mis en éxecu
tion fur le champ, ils furent au moins fi
xés pour l ’avenir afin que les réductions 
fussent faites fuccessivement à mesure, 
que les places viendroient à vaquer.
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La facilité avec laquelle oit avoit accor
de des titres fous le Ministre précédent ' 
avoit mis entre les rangs une, confusion 
notable &  préjudiciable an bien des affai-* 
res., parce que ces titres mettoient très 
ibuvent les fubal ternes au d e s s u s o if  au 
pair de leurs fupérieurs.

En abolir entièrement l’usage, c*éut été 
priver l’état d*uhe ressource, qui5fans lui 
rien coûter, peut fbuvent tenir lieu de ré-, 
compenses pécuniaires &  encôurager par- 
des distinctions imaginaires au fond, mais 
réelles par le prix que les hommes y atta-. 
client, le zèlè, lé talent & jusqu’au désir 
de s’enrichir, désir toujours utile lorsque- 
lè gouvernement fait le diriger au bien gé
néral.

Monseigneur le Prince Administrateur“ 
Voulût en conserver l’usage &  rémédier 
aux abus. Il fit rédiger pour cet effet mu 
nouveau règlement pour les rangs & il ita- 
tua que lès titres feroient désormais les 
récompenses des fer vices rendus, ou que 
du moins lorsque par grâce particulière il 
en feroit accordé à des fujèts qui fans avoir 
rien contre eux , n’auroient que leur opu
lence à alléguer en leur faveur, fis de*
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vrolént contribuer à proportion de leurs 
facultés a un fonds que PEle&eur avoit in-, 
stitué pour Pencouragethent) maïuui 
factures. '■'*> 7. -v.-v
■ Dans Ce règlement: des rangs S. A. R; 

n’oublia pas de rélé ver l ’état militaire fur 
lequel l’état Givilj &  particulièrement une 
foule de titulaires a voient pris trop d’avan
tages. Persuadé qu’il- faut furtout encou
rager par les, distinctions une profession 
dont phoftheur est Paine ; Mr. PAdmini-: 
strateur remit chacun à fa place &  assigna 
à chaque grade militaire celle qui pouvoir > 
flatter une juste ambition. Telles furent 
lés mesures par lesquelles les charges &• 
lés emplois' important furent rappelles à 
l ’ésprit de leur premiere institution, à leur 
dignité, à'ièur utilité générale. Mais on 
n’eut rien Fait, fi le défaut de fübordina- 
tlon, d’intelligence, de probité dans les- 
fousemployés avoit frustré de leur effet 
naturel, les efforts des magistrats &  des 
préposés aux départemens. Le choix de 
ces personnes avoit appartenu aux diffe- 
réns collèges, ou aux chefs respectifs 
chargés des départemens. Mais le Ministre 
précédent s’etant arrogé à différons titres r
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, la.distribution de tontes ces places* la plu
part en étoient occupées par fes créatures 
6c par fes#anciens ferviteurs. Presque tout 

r  le reste ayoit été donné par fes favoris. 
Des gens aitïsî: placés dévoient rarement 
avoir le bien du fervice à cœur, 6c il n’é- 
toit pas aisé de les foumettre à une règle 
fi différente de ce qu’ils avoient pratiqué 
jusque-là. Le mal étoit grand, mais ce qui 
l ’aggravoit encore 6c en étendoit les fuites 
dans l’avenir, presque toutes les places 
étoient assurées en;furvivanpe à de fem- 
blables fuj èts. On avoit fort abusé des fur- 
vivances fous le Ministre précédent, 6c il 
s’en étoit encore donné plusieurs dans le 
peu de jours, qui s ’écoulèrent entre la 
mort du Roi 6c la démission du Ministre, 
Pour remédier à un mal qui fembloit de
voir perpétuer les desordres, l’Elefteur ai
ma mieux casser en général toutes les fur- 
vivances, que d’en dépouiller quelques 
fuj èts en particulier, On n’étoit plus en 
droit de fe plaindre d’une mesure général 
fondée fur ce qu’éxigeoit le bien de l ’état. 
De plus le prince déclaroit que les places 
venant à vaquer il auroit égard à ceux qui 
par leur mérite en avoient obtenu autre-
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fois l ’assurance &  qui auroient continué à 
s’en rendre dignes, En même-tems il posa 
des réglés fixes, fur lesquelles les dépar- 
temeris auroient à le conduire désormais 
dans la distribution des places, ordonnant 
furtout qu’à merite égal on préférât les fu- 
jèts, qui auroient fervi le Prince .à la guer
re ou ailleurs. ? '

La playe la plus profonde de l’état la 
plus difficile à traiter &  dont la guérison 
étôit néanmoins la plus nécessaireétoit 
dans le desordre &  dans l’épuisement des 
finances, On à vû le dépérissement ou el
les fe trouvoient & à quelles mains elles 
¿voient été confiées. Le premier foin de 
rEïèftèûr fut de les en rétirer . Madame...    • ' ■ v • . ... .’g \ 7r  ÏJ » * ’*
l ’Eleftrice s’ën chargea &  lés malversati
ons fe trouvèrent tout à coup arrêtées. 
Heureux fi le mal passé eut été aussi faci
le à reparer qu’avec, cette précaution il 
étoit aisé de le prévenir pour la fuite. Il 
fallut d’abord le connoitre &  pour cet ef
fet s’assurer de trois points également dif
ficiles: évaluer le montant des revenus x 
former un état juste &  éxact des dettes, 
discuter la repie de dépense coûtante fur 
la nécéssitë des objets,
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La guerre ayant' altère tous les; canaux 
de là circulation publique;&  diminué Le ré* 
vénu>dansj toutes- les branches il étoit im* 
possible d’asseoir un jugement fixe fur ce 
qUlf pourroit rendre; ;Là fupputation n’eii 
ptmfôitétre faite iavec certitude ni fur les 
aüné^s^ui avoiènt précédé ia guerre, par 
ce qu’on ignoroit quel pouvoir être le dé
chet de chaqu^tenche, ni ' fur le tems de 
la guerre même,: parce que la plus grande 
partie du revenu &  des contributions im* 
menses ayant été levées par l’ennemi, on 
ne pouvoir avoir d’état‘ complet de recette* 
r: Quand on auroifc eu un état femblabley 

il eut encore été très imparfait par la diffé-, 
rence des espèces &  parce que le taux des 
impositions avoit changé pendant la
guerre, v . . ^  ?■ ■. -, --v- -

II! étoit donc entièrement impossible de 
juger du montant du revenu de la Saxe au
trement; que par des. probabilités vagues, &  • 
l’on ffe vit ainsi privé de ce qui doit former 
là base, de tout- arrangement pécuniaire 
d’un état de recette icomplet & exact. -

L’Etat des dettes n?étoit pas moins difîK 
elle à former, elles éîoient dispersées fur 
nombre de fonds & dans la confusion ou
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^tebt'torfiba pendant les dernieres années, 
plusieurs de ces[fonds avoient fait des pa- 

..yemcns qui regardoient les autres, Beau- 
'Côup d’artieles n’étoient connus. Le des- 
-ordre, fuite infaillible d’une mauvaise ad- 
- ministration  ̂avoit été; âi*gmenté à dessein 
¿pour envelopper les malversations dans 
-une obscurité impenetrable. La plus gran
g e  ; difficulté était, qu’en continuant de 

payer fur les quittances arriérées^; la mas- 
' se des arréragés ne pouVoit: étre -fupputee 

au juste, &  qu’au iconttaire ; elle: devait 
« changer à chaque payement qui fe faifoiL

Il falloit donc poser itn ternie duquel 
les nouveaux payent^is pomm.ençérbieiit 
à courir. Tout ce qupne'fe trouyeroitpas 
être payé ce jour , devoit ietre compté pour 
arriéré & porte cdinqié tel à la masse des 
dettes de l’état. «0»ÎOqmr>

Le courant de? la-fmnvelle: depense com
mença avec le premier de Janvier 1764. 
& les Caissiers eurent ordre de dresser des 

-états exacts de tout ce dont les fonds qui 
leur étoient commis, s’étoient trouvés re
devables à la fin de l ’année 1763. Ces.dé
tails longs &  difficiles-ne purent être ras-
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semblés que dans le mois de] Novembre 
1764.

Monseigneur le Prince Administrateur 
nomma dès-lors des Commissaires tirés 
des départemeus des finances fous la di- 
reftioii du Secrétaire d’Etat au départe
ment de l ’intérieur pour former fur cesmé- 
moires un plan dèWmboursement de tou
tes les dettes de l’état, non comprises dans 
l ’arrangement de la Steùer.

Ils Viénneht de proposer’ des vues qui 
ont été agréées &  qui feront incessamment 
portées à la connoissance du public. On 
lait, pour remplir fon attente, tout ce que 
foufirent les facultés,de L’état. On établira 
un nouveau, fonds, d-ammortissement &  
par ^  les: fommes destinées annuellement, 
à l ’extinction des dettes feront portées à 
près d’un tiers de révenu. La liquidation 
de ces dettes emportoit nécessairement la 
recherche des causes dont elles prove- 
noient." ; ■ -

Personne n’igtioroit la mauvaise admi
nistration du Comte Bruhl. Le feu Elec
teur le voyant à Lagonie &  ne voulant pas 
faire procéder contre lui dans cette litua- 
tion, commença par faire arrêter ceux qui
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ayoient eu fa confiance dans le maniment 
des affaires. C’étoient furtout le Baron de 
Gartenberg Conseiller privé & Direfteur 
des mines, de Heinecken Conseiller privé 
honoraire de la Chambre des finances , & 
Hausius Conseiller aduel de la même 
chambre. -.

On crut d’abord découvrir par la recher
che de leurs papiers & par leurs réponses 
aux questions, qui leur furent proposées 
ce qu’il importait de lavoir. Mais ils avoient 
eu le tems de mettre leurs papiers en fu
reté &  leurs réponses en général ne pa- 
roissoient- être ni claires, ni finceres. 
Monseigneur, le Prince Administrateur ne 
put donc s’empêcher- de. nommer des .Com
missaires pour informel1 contre eux dans 
les formes ordinaires de la justice.

Ces Commissaires furent encore tirés 
des differens départemeris des finances 
des tribunaux fuprêmés de justice.

. •.!'• >£" '■ ; - - ■ ' s'  | î> - ' j .U  v * . i.- '... i '  i ; : i;'. C i  "

Le Chancelier &  le Vice-Chancelier, 
chefs de la justice y  président. Leur tra
vail malgré leur assiduité continuelle à 
été prolongé par la . dissimulation des: ac
cusés, qui tous chargeoint le Ministre,
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. mais protestaient -de leur innocence per- 
- soneîle. .1 '

Le Baron de Garteiiberg &  le .Conseiller
• de Heinecken ont cependant été remis en 

libertéj les Commissaires ayant trouvés,
-¿qu’àl n’y avoit pas contre eux d’adion cri

minelle h intenter, mais bien adieu civile, 
pôur dommages causés au fisc.

. ; x-Leypremiér en à demandé 1-àbolition i 
' offrant de payer une amende considérable.

Monseigneur le Prince IuL ayant fait 
. -lavoir que disposé. d-ailleurs à lui faire 
-grâce,« il ne, pouvoir priver le fisc du dé
dommagement qui lui éfoit dû & qu’ainsi

• on lui laissoit« le choix: de voir continuer 
. l ’adion fiscale, dans laquelle il ferait pro
cédé-félon toutes les formes de La justice y 
ou de porter au fisc une fomme fi non équi

valente du moins; approchante à peu près
de celle qu’il pouvoit répéter.

Le Baron de Garteiiberg afant préféré 
le dernier parti ,“ vîeiit d’obtenir l'aboli ticii 
qu’il avoit demandées 

; L- affaire d». Conseiller d’Heiheçkeu/est 
■■ encore indécise. On instrui t le procès cri* 

miuel de Hausiu$. • L  e :c;::o> % >
En général, leurs dépositions.: ayant ré

pan-
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pandu un grand jour fur les malversations 
du Ministre, S. A. R. ne crut plus dès lors 
pouvoir fe dispenser d’en ordonner la re» 
cherche dans les formes.

L ’intérêt de l ’Elefteur, la voix de fes fu* 
jets, le foin de la gloire du Prince, tout 
l ’exige oit, & les Etats assemblés ici en 
1764» pour l’éxamen des comptes de la 
Steuer avoient demandé en termes exprès 
que la fuccession du Comte de Bruhl ré̂  
pondit des défauts qu’ils y trouvèrent. Les 
memes Commissaires eurent ordre de pro
céder à cette recherche. Il fallut près de 
huit mois pour fuivre &  pour démêler les 
artifices, les détours &  la marche compli
quée, par lesquels le Ministre en faisant 
dabord créer des billets payables au por- 
teur fur les différons fonds, &  fe les ap
propriant ensuite, rétiroit les deniers des 
caisses contre ces billets &  les divertissoit 
à fon usage, fans que la chambre des 
comptes pût trouver faute à la reddition 
des comptes des trésoriers.

Les Commissaires en firent enfin un 
rapport long & détaillé, qui passa d’a- 
cord au Conseil privé &  que S. A. R, dis
cuta encore avec beaucoup de foin.

D
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De l’avis unanime des Commissaires & 
de tous les Ministres, il fut résolu, que 
le procureur du fisc intenteroit procès aux 
héritiers du Comte de Bruhl en forme d’ac
tion civile par devant le tribunal fuprême 
des appels, tendante à obtenir la restitution 
des dommages causés au fisc par leur pè
re, &  que pour la fureté du fisc, la fuc- 
cession feroit mise en fequestre Ijusqu’à la 
fin du procès, conformément à la disposi
tion du droit civil. Pour juger combien 
cette résolution étoit conforme à toutes les 
régies de la justice & de l’équité il faut ob
server que l ’Elefteur de Saxe ne pouvant 
être appelle en justice que par devant fes 
propres tribunaux nommément celui des 
appels, ce tribunal est censé relevé de fon 
ferment de fidélité dans toutes les causes 
qui regardent le fisc. C’est d’ailleurs le tri
bunal compétent des Comtes de Bruhl pour 
cause civile & ils ne peuvent le récuser.

Le troisième point essentiel au réta
blissement de l’ordre dans les finances, 
étoit l’éxamen de la dépense courante &  la 
discussion du véritable besoin.

Au decés du Roi elle excédoit de beau
coup le revenu; il ne restoit aucun fonds
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pour le payement des dettes pour fupplëer 
au défaut du fubside militaire pour l’ex
traordinaire* Cependant l’on perdoit enco
re le revenu de la Pologne fans que les be
soins de l’état diminuassent dans la même 
proportion. Ainsi quoiqu’on ne put fup- 
puter au juste ie montant du revenu ac
tuel, il n’en étoit pas moins clair, que 
fans une diminution dans la dépense cou
rante, loin de payer les anciennes dettes, 
ôn auroit dû en contrader de nouvelles* 
Le mal étoit pressant. Des nouvelles det
tes auroient perdu l’état fans ressource; il 
eut même été difficile d’en contrader dans. 
le discrédit d’alors*

Le remède ne potlvoit pas être différé 
jusqu’au tems ou l’on auroit pû former des 
états de finances &  il fallut s’en tenir aux 
notions générales. Ce n’est pas fur l’état 
militaire, Ce n’est pas non plus fur le rem
boursement des dettes que l ’on pouvoit 
chercher à faire des retranchemens ; res- 
toient donc pour objèts de diminution l’en
tretien de la maison de l’Eledeur, les ap- 
pointemens affedés aux différens départe- 
mens, les pensions, article qui de tous 
mérite le moins de faveur*
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Un Prince ne peut faire des grâces à 

ceux, auxquels il ne doit rien, qu’après 
avoir rempli fes obligations envers ceux 
avec lesquels il a contradé des êngage- 
mens réciproques.

Pour mettre dans tout fon jour l ’esprit 
dans lequel ces retranchemens furent com
mencés par le feu Eledeur & achevés par 
Monseigneur le Jrince Administrateur, il 
faudroit fuivre l’ordre des différens be
soins, mais les circonstances n’avoient 
point parmis de mettre une marche fi ré
gulière dans les opérations. Elles auroient 
/upposé une grande netteté dans les états 
de dépense de l ’administration précédente. 
Ils n’éxistoient. presque point. Tout étoit 
à faire, il falloit donc régler les différens 
articles à/mesure qu’on pût les débrouiller 
&  donner toujours la préférence au plus 
pressant.

L ’Eledeur commença par renvoyer l’O
péra, dont les appointemens feuls faisoient 
pour la danse &  le chant, un article de cent 
mille écus & au delà par an. Il en coûta 
des fommes considérables pour transiger 
fur les arrérages avec ceux qui furent con
gédiés. On ne conserva que l’Orchestre &
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d'anciens pensionnaires hors d’état de 
trouver de l ’emploi ailleurs. On congédia 
de même la fauconnerie & la chasse du 
cerf, qui avoit été entretenue àHuberts- 
bourg féparement de la chasse ordinaire, 
en assurant toute fois des pensions à ceux 
qui en méritoient par la longueur de leurs 
fervices, ou par leur état de besoin.

Les appointemens de presque toutes les 
places, portés par la faveur beaucoup au 
delà des facultés de l’état, fouffrirent une 
diminution presque générale, laquelle né
anmoins tomba bien plus fur les princi
paux que fur les fubalternes. On conçoit 
aisément de qu’elle longueur dut être un tra
vail dans lequel il s’agissoit de déterminer 
d’une manière équitable les falaires de 
tous les ferviteurs. Les pensions félon le 
principe établi ci-dessus durent fouffrir 
des diminutions plus considérables & être 
entièrement reformées, lorsque le besoin 
extrême, ou le mérite des pensionnaires 
ne parloient pas en leur faveur. Il fut de- 
plus réglé, que tout pensionnaire vivant 
dans l’étranger ne toucheroit que la moi
tié de fa pension &  qu’il la pardroit entiè
rement en passant à un autre fervice.
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De tels arrangemens ne pouvoient man* 
quer d’exciter la clameur publique, L’im 
terêt personnel étoit attaqué, & ! quoique 
tout le monde fouhaitât la fin du desordre 
général, chacun néanmoins eut voulû 
jouir en fon particulier des avantages qu’il 
lui procuroit.

La régie fut trouvée bonne mais chaque 
individu eut voulû en être exempté. Ces 
rumeurs néanmoins n’étant point éçoiu 
tées, tombèrent enfin, & l’on recueille 
aujourd’hui le fruit des mesures qu’on 
avoit d’abord frondées.

Les payemens devenus réguliers corm 
posent en quelque manière par leur exac
titude les diminutions que chacun à fouL 
fertes fur les fommes; il reste dans les 
caisses un excédent pour le rembourse
ment des dettes, qui fera désormais porté 
au fond d’amortissement & qui dans l’an-* 
née passée à été employé à éteindre envL 
ron un demi milieux de dettes & d’arréra-« 
ges.

L’on à pu ajouter des pensions considé. 
rables aux appanages légués par le Roi 
dans les tems les plus heureux, & les rê  
venus de l ’Rlecteur encore une fubvention
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considérable à l’entretien des troupes en 
fus du fubside fourni par le pays. D’ail
leurs le public étoit d’autant moins en 
droit de fe plaindre, que la maison électo
rale-n’étoit point exempte des retranche- 
mens & qu’ainsi les maîtres en donnoient 
l ’exemple par eux mêmes; ils viennent 
de le renouveller aujourd’hui.3

L’excédent des caisses ne fe trouvant 
point fuffîsant pour former le fond d’amor
tissement, qu’on fe propose d’établir, il 
à été résolu d’en trouver le fupplément fur 
les fommes destinées à l’entretien de la 
maison de l’Elefteur &  de fes écuries, &  
diminuer la dépense fur ces deux objets 
à proportion des fonds qui pourront leur 
être assignés à commencer de l’année pro
chaine. On à remarqué plus haut, quel 
étoit à la mort du Roi l’état des troupes de 
la Saxe, leurs besoins & les moyens d’y 
fubvenir.

L ’Electeur insista d’abord fur de fubside 
militaire, tel, qu’il avoit été exigé des 
Etats assemblés au nom du feu Roi. Mais 
il leur en remitbien-tôt une bonne partie, 
&  fit porter à la caisse de guerre les fonds 
destinés pour fa cassette, fuppléant ainsi
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au défaut du fubside, &  déclarant qu’il' f<? 
contenteront pour fa dépense particulière! 
du dqn gratuit que la Noblesse a coutume 
d’offrir à chaque assemblée des états. Ou
tre cette fubvention, Monseigneur le Prince, 
a déjà assigné plusieurs fonds extraordi
naires à la caisse de guerre & l’excédent 
du fonds des Accises est destiné pour y 
fuppléer mutuellement. Le bon t emploi 
des deniers consacrés à cet objet, femble 
encore le multiplier. Quoiqu’en 1763 
après ayoir réuni les débris de l’armée,* on 
les eut formés en corps, on n’a voit pas 
osé toucher aux anciens abus. Tout étoit 
à faire à cet égard, &  l’Electeur n’avoit 
pas eu le tems de l ’entreprendre,

Les brevets &  les pensions militaires 
ayant été accordés fans choix à Jla faveur, 
l ’armée fe trouvoit chargée d’un nombre 
de Généraux, nullement proportionné à 
fes forces &  les pensions considérables, 
qu’on leur faisoit & fur lesquelles il n’y 
avoit guères de réglé constante, épnisoient 
les fonds,

Monseigneur le Prince’ Administrateur 
fixa le nombre de deux Généraux, en chef, 
de quatre Lieutenants-Généraux & de huit
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généraux-Majors pour commander fous 
le Feld-Maréchal, leur assignant des ap- 
pointemens convenables tels à peu-près 
qu’ils avoient été du tems d?Auguste II.

Il fépara le reste en deux classes dont 
les uns entièrement hors “d’état de fervir, 
furent mis à des pensions, les autres pour
vus de Gouvernemens ou d’appointemens 
d’attente moins considérables que les ap- 
pointemens ordinaires.

Par une fuite de l’esprit d’un Ministre 
qui donnoit tout au faste, on entretenoit 
à grands frais un regiment de Gardes à 
cheval &  un autre de Grenadiers-Gardes, 
dont le premier ftirtout, fans être plus 
nombreux, coutoit le double d’un regiment 
de cavalerie. On avoit de plus des carabi- 
niers-Gardes, des Gardes à pied &  deux ré- 
gimens portans le nom de l’Eleéteur. Mon
seigneur le Prince fentit qu’il y  avoit de 
l ’inconséquence à faire consister le tiers de 
l’armée en regimens de Gardes, Il réduisit 
celui des Gardes du corps comme le plus 
coûteux, à un feul escadron de 1 50 hom
mes &  forma du reste, des compagnies de 
Carabiniers, qu’il distribua entre les régi-
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mens de Cavalerie, de manière, qu’il y 
en eut une désormais à chaque régiment. 
Il mit à deux bataillons celui des Grena
diers Gardes. Tous les autres régimens 
perdirent le nom de Gardes. En même 
tems il fut remédié à un fécond abus, né 
du premier, peu onéreux aux fonds mili
taires, mais très préjudicible à d’autres 
égards, L ’usage s’étoit introduit de don
ner des brevets de gardes fuperieurs aux 
Officiers ¡qui fervoient dans les régiments 
des Gardes. Il y avoit des régimens, ou par 
là les Officiers fe trouvoient avancés de 
deux grades, ce qui produisoit des incon- 
véniens considérables dans le fervice de 
campagne &  dans les avancemens. Le 
Prince ordonna que désormais aucun Offi
cier n’auroit d’autre brevet! que celui du 
poste qu’il occupoit. En même tems il en
voya des Généraux visiter les troupes 
dans leurs quartiers, &  faire furtout la 
révision des Officiers, On dressa des listes 
exa&es &  circonstanciées, fur lesquelles 
S. A. R. régla le corps d’Officiers pour 
chaque régiment, ne conservant que ceux 
qui étoient en état de fervir utilement 
les autres, &  leur assignant une fubsistan-
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ce proportionnée au grade d un chacun. 
On travaille encore à régler la forme du 
corps du Génie & de l’Artillerie.

L ’entretien des châteaux de Wirtem» 
herg, de Pluissenbong à Leipzig, de StoL 
pen, du Sonnenstein & de Senftenberg, 
fans être d’aucune utilité, par ce que nul» 
le de ces places n’etoit tenable, ne lais* 
soit pas d’exiger des dépenses &  celui do 
plusieurs compagnies d’invalides, qui eu 
formoient les garnisons, en demandoit 
encore. On cessa de les considérer corn» 
me des forteresses, ils furent remis à la 
Chambre du Domaine. Les Gouverneurs 
conservèrent leurs pensions à vie, &  les 
Invalides des Garnisons furent formés eu 
deux compagnies, qu’on envoya en garni» 
son dans le comté Barby enclavé de tous 
côtés par le territoire de Brandebourg &  
dont on retira les troupes réglées, qui jus» 
que là y avoient été exposées à mille diffi» 
cultes. En même tems le Prince destina 
un fonds pour élever une nouvelle forte» 
resse &  ordonna de projetter des plans 
pour cet effet. Les pensions fur la caisse 
militaire prodiguées, &  données jusque 
là fans principe ffxe, félon le plus ou le
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moins de faveur, étoient fort à charge à 
cette caisse, & l’on a vû que pour former 
un bon corps d’officiers, il fallut encore 
augmenter le nombre des pensionnaires. 
Mais outre que cette augmentation de dé
pense n’étoit que passagère on en recou
vra une °partie en diminuant le fuperflu 
des anciennes pensions. De plus on établit 
des réglés fur celles dont jouiroient désor
mais les officiers reformés, ou leurs {veu
ves indigentes, félon le poste que chacun 
auroit occupé & l’on prévint ainsi pour 
l ’avenir le désordre, auquel on ne pouvoit 
entièrement remédier pour le passé,

Tous ces changemens ont produit des 
épargnes considérables à la caisse militai
re &  mettent en état de pourvoir à la mul
tiplicité des besoins d’un corps d’armée 
manquant de tout.

On a fait des contraâs pour pourvoir 
les troupes de nouvelles armes & de tou
tes les fournitures nécessaires. On a desti
né une fomme annuelle pour former une 
Artillerie; il est réglé que les troupes 
d’aujourd’hui fervant proprement d’un 
pied d’armée, feront portées fuccessive- 
meut & à mesure que le païs fe verra en
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état d’augmenter! le fubside mi-litaire, à 
des forces plus considérables; les termes 
de l ’augmentation font fixés d’avance.

La Cavalerie fera de même remontée 
peu à peu & la première remonte est déjà 
rendue aux régimens. L ’ordre &  l’exafti- 
tude régnent dans le payement l’on a com
mencé à acquitter une partie des dettes 
contrattées par les fournitures de l’Armée 
en 1756*

Dans la partie de la justice* un des] pre
miers foins du feu Ele&eur, fut, de re
médier aux longueurs &  à la chicane qui 
naissent de la multiplicité des loix. Le 
droit civil, le droit féodal, le droit canon, 
le droit germain, l ’ancien droit Saxon, 
font tous reçus en Saxe les uns au défaut 
des autres, &  tous n’ont lieu qu’au défaut 
des loix postérieures, portées en grand 
nombre par les Elefteurs, dont fouvent 
les dernières abolissent les anciennes &  
qui du moins ne font pas réunies dans un 
code fuivi. Elever fur la base de tous ces 
droits reçus un code de loix complet, Am
ple & à la portée d’un chacun; rassembler 
pour cet effet les anciennes fous un même 
point de vue, en conserver la disposition

. = =  6 ï  *
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ou la changer félon que le besoin l’éxîge- 
roit, &  procéder à ce grand ouvrage de 
manière que les privilèges des fujèts n’en 
îéçussent aucune atteinte, fut une entre
prise que l’Ele&eur conçut dès fon avène
ment fur laquelle même il avoit déjà fait 
émaner les ordres nécessaires, dont Mon
seigneur le Prince Administrateur ne mé
connut nijl’importance ni les effets falutai- 
res, mais pour laquelle un tems de mino
rité ne lui parût pas favorable.

Il fe contenta d’accélerer la publication 
d’un édit fur les causes féodales, rédigé 
depuis long-tems &  nécessaires furtout 

, dans une époque où le décès de deux Sei
gneurs Suzerains éxigeoit de tous les vas
saux un renouvellement d’hommage.

Il fit publier de même une nouvelle ta
x e  des droits judiciaires & des falaires des 
avo cats,qui très utiles pour contenir l’avi
dité &  prête à paroitre depuis plusieurs 
années, avoit été négligée jusque là.
« La facilité de trouver accès auprès des 
maîtres avoit fait naître des grands abus. 
Les parties ne portoient point leurs plain
tes aux instances intermédiaires préposé
es à les écouter, on imploroit la protection
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Souveraine en des causes jugées ou déci
dées depuis longtems, & l’on ôsoit en fal
sifier les circonstances dans les placets, qui 
étoient présentés. Par là des chicaneurs 
trainoient en longueur des mauvaises cau
ses, les tribunaux perdoient une partie 
de leur tems à en reprendre l ’éxamen &  à 
montrer l ’injustice des plaintes & le tems 
des Princes, plus précieux encore étoit 
diverti fur des objets peu dignes de leur 
attention.

Il fe fit une ordonnance, qui pour re
médier à tous ces abus, ftatua qu’on 11’eut 
à s’addresser directement au Souverain 
que pour des grâces & dans les cas de déni 
de justice, que dans les derniers on pas* 
seroit par les instances intermédiaires , &  
que l’avocat de la partie figneroit au pla- 
cet. Ces précautions arrêtèrent bien-tôt le 
mal & intimidèrent la chicane.

Le crédit public, dépendant en partie 
de la promptitude avec laquelle la justice 
est administrée contre les débiteurs, Mon
seigneur le Prince Administrateur déclara, 
qu’en des cas femblables il n’accorderoit de 
protection Spéciale à personne, &  qu’il rer 
mettoit aux tribunaux de procéder contre
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eux dans toutes les réglés de la plus févè* 
re justice. Sous le Ministre précédent on 
avoit quelquefois arrêté la procédure par 
différens moyens.

Tout débiteur ayant fait fa lettre de 
, change, peut félon les loix du pais être ar* 
, ïêté par fon créancier au cas que le paye* 

ment ne s’en fuive pas à point nommé. On 
défendit aux Magistrats de procéder ainsi 
contre aucun débiteur attaché à la Cour 
fans en avoir demandé préalablement le 

. consentement de fon chef, & ce consente
ment ne fe donnant presque jamais, les 

, créanciers fe voyant frustrés des fûretés 
; qu’ils avoient cru trouver dans les lettres 

de change.
Monseigneur le Prince ordonna1 que dé* 

sormais il feroit procédé félon les loix par 
le Magistrat à qui il appartiendrait, fans 
qu’il fut besoin d’en obtenir l’agrément’des 
chefs respeétifs, & qu’on fe contenterait 
de les en avertir pour qu’ils eussent foin 
de faire remplacer le fubalterne arrêté. On 
avoit multiplié les jurisdidions, parce que 
chaque chef de département s’en arrogeoit* 
ftjonseigneur le Prince n’en admit plus 
d’autres que celles qui étoient fondées 

1 dans
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clans la coutume &  dans la constitu
tion.

Pareillement les exemptions de la justice 
ordinaire &  les protections avoient été 
portées fort loin ; il fuffisoit d’avoir un ti
tre quelconque de la Cour pour ne plus re
connoitre la competence des magistrats 
ordinaires &  pour fe foustraire aux char
ges publiques*

L’Electeur &  depuis Monseigneur le 
Prince remédièrent à cet abus par des 
clauses expresses ajoutées aux patentes 
qu’ils accordèrent pour des titres fembla- 
bles. On laisse aujourd’hui decider les loix 
&  prononcer les tribunaux en tout ce qui 
est du ressort de la justice ; il est rare que 
le Prince en prenne connoissance &  lors
que des circonstances particulières l’y en
gagent, ce n’est guères que pour faire ter
miner les différens à l’amiable*

L ’intégrité par laquelle les tribunaux 
fuprêmes fe font toujours distingués, assu
rée en partie par leur constitution, rend 
le cas de déni de justice très peu fré
quent,

E
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La feule chose qu’oïl avoit eu h crain
dre jusque-là, étoit, que la modicité des 
appointemens attachés aux places de con
seillers dans les tribunaux &  fixés dans 
un tems reculé, n’en éloignât les gens ca
pables, mal partagés de la fortune. L ’Elec-^ 
teur leva cette crainte en mettant leurs ap
pointemens fur un pied fuffisaut pour une 
honnete fubsistance, dans le tems même 
qu’il diminuoit tous les autres.

Le Prince Administrateur remédia de 
même à un autre mal, dont il à été fait 
mention en fon lieu & destina des les pre
miers arrangemens qu’il prit dans les fi
nances , une fomme considérable pour fer-, 
vir annuellement au remboursement fuc- 
cessif des dépôts judiciaires.

On a observé quels obstacles s’oppo- 
soient à rétablissement d’une bonne poli
ce. Celle de la capitale attira furtout l’at
tention du Prince, parce qu’elle devoit 
fervir de modèle aux autres. On vit que 
ce n’étoit pas assés d’avoir enjoint la vigi
lance aux magistrats municipaux; on ré
solut de nommer des Commissaires pour
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faire des réglemens de police, fages & per- 
manens, &  quoiqu’on y trouva dabord 
des nouvelles difficultés, ils furent enfin 
établis*

Ils travaillent aduelîement à l’objet qui 
leur est commis & l’on espère de régler 
plus aisement la police dans les villes &  le 
plat païs, lorsque la capitale en aura don
né l’exemple. Il est enjoint entre-autres 
aux Commissaires de travailler à la dimi
nution de la multitude des Juifs, qui s’est 
glissée dans la Capitale pendant la guerre 
&  dont la plus grande partie ne fubsiste 
que par l’agiotage & unj commerce illicite* 
On ne conservera que ceux que leur fortu
ne ou la nature de leur négoce rendent en 
effêt utiles à l’état, &  on les contiendra 
par des régleinens exads«

La répararation ou plutôt la construc
tion des grands chemins, quelque impor
tante & quelque nécessaire qu’elle fut, 
fembloit être trop dispendieuse pour oser 
l ’entreprendre dans un moment oii l ’on 
avoit besoin de toutes les ressources pour 
faire face aux objets les plus pressans.

<' E %
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L ’Eleéteur n’àpasle droit d’éxiger des 
corvées des fnjèts de fes vassaux ; les cor
vées mêmes de fes fujèts de Ton domaine 
ne font pas illimitées. On ne pouvoit donc 
guères compter fur ces fecours dans la ré
paration des grands chemins. Tout devoit 
être éxecuté à force d’argent. L’on fentit 
aisément qu’avec aussi peu de ressource il 
étoit impossible d’entreprendre la répara
tion de tous les chemins qui en avoient be
soin, &  qu’on devroit fe borner à ceux 
qui importaient le plus à la facilité du 
commerce , & à l’égard desquels le besoin 
était le plus urgent. On espéra en faisant 
un commencement utile, exciter le zèle 
des vassaux & les porter à fubvenir de 
leur coté à une entreprise, dont ils au- 
roient reconnu les avantages.

On destina pour cet effet une fomme 
considérable telle que les circonstanoes 
purent le permettre. On fit venir du Wur
temberg un Ingénieur, qui avoit été em
ployé pendant plusieurs années à la con
struction des chemins de ce Duché. Il est 
actuellement occupé à faire fon premier 
essai fur une des routes les plus fréquen-
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tées pour le commerce, & l’on à pris en v 
même tems des mesures pour rendre’ plus 
commodes & plus agréables les chemins 
des environs de la Capitale.

Les monnoyes font intimement liées à 
la police. Le véritable avantage du com
merçant, du manufa&urier, de l’artisan 
&  du cultivateur en dépend également.

Au moment même de la paix on avoit 
pris à cet égard des mesures fi justes &  il 
promtes qu’elles furprirent les voisins &  
firent refluer chez eux la plus grande par
tie des mauvaises espèces. Mais quoique 
dès lors on mit tout en œuvre pour en pro
curer de bonnes , frappées au coin du mai- 
tre, l ’impossibilité d’en fabriquer en fi peu 
de tems une quantité fuffisante à la circu
lation avoit fait naître la nécessité de tolé
rer plusieurs espèces étrangères du même ' 
titre que celles du pays, mais fur l’exadi- 
tude desquelles on ne pouvoit guères 
compter. Dès qu’on vit les premiers be
soins remplis, il fut arrêté que toutes ces 
espèces tolerées jusque-là, manquant de 
fureté foit pour le titre, foit pour le poids

E 3
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feroit fuccessivement prohibées & que l ’on 
s’attacheroit à convertir peu à peu la mas» 
se d’argent circulante en espèces frappées 
au coin de l ’Ele&eur. Quelque opposition 
que ce principe trouvât dabord, il fut mis 
en exécution depuis, & en fuivant con» 
stamment ce fistême, on travaille encore 
aujourd’hui à le porter à fa perfection.

La chambre du domaine fe chargea d’u» 
ne partie des premières pertes , les fujèts 
furent mis à couvert des pertes redoublées, 
qu’ils auroient essuyées fans-cesse, & des 
petits états voisins, abusant de leur droit 
de battre monnoye, fe virent contrains 
d’qrrêter tout à coup la fabrication des 
moindres espèces que jusque-là ils avoient 
répandues en Saxe.

Ces mesures durent être utiles au com» 
merce &  le furent en effet quoiqu’en pus» 
sent dire des négocians dont l’avidité avoit 
été trompée dans fes projèts d’usure.

On en prit d’autres pour s’assurer les 
branches de commerce, qui restoient à la 
Saxe, &  pour leur conserver autant de
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liberté que la politique des états voisins le 

' permettait.

Ce foin fut le principal objèt fur lequel 
la chambre de commerce dut dirriger fes 

" vues. Selon l’esprit de ion institution elle 
! n’entre point dans lés détails du négoce 

des particuliers.

On a pris pour réglé que c’est au négo
ciant de faire fon commerce le plus avan
tageusement qu’il le peut, &  au gouver
nement d’écarter les obstacles qui pour

voient lui en ôter la liberté & de lui assu
rer la paisible jouissance de fes profits lé
gitimes. «

Les débouchés les plus importans pour 
la Saxe avoient été fermés tout à coup 
par les prohibitons de fes deux plus puis- 
sans voisins. La vente en détail de beau
coup d’articles de marchandises étrangères 
&  nommément de celles de Saxe étoit en
tièrement défendue dans les états de l’Im
pératrice Reine par des édits formels, &  
le transit géné par dés droits.

E 4
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Dans les états du Roi de Prusse il n’y 
avoit point d’édit général de prohibitions; 
mais les négocians de Saxe trouvoient de-* 
vant eux dans les villes, où ils alloient 
vendre leurs marchandises, ou par les, 
quelles ils les faisoient passer des prohibit 
tions particulières & des droits de transit, 
qui produisoient le même effet.

Cependant les fujèts de deux états ve- 
noient librement vendre leurs marchandé 
ses en Saxe, & enlever ainsi au négociant 
Saxon le commerce intérieur dans le tems 
même qu’ils lui ôtoient la meilleure partie 
de fon commerce au dehors.

o
Il fallut enfin user du droit de rétorsion, 

Il fqt défendu de consommer & de vendre 
en détail les mêmes articles venant des 
états de l’Impératrice Reine &  de ceux du 
Roi de Prusse fur lesquels portaient les 
prohibitions des deux états.

Le commerce de la ville de Leiptzig em
pêcha qu’on ne touchât au transit & à la 
vente en gros. L’on voit combien il est 
faux que la Saxe ait été la première à fai-
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re des prohibitions de commerce, ainsi 
qu’il vient d’ètre avancé dans un édit pu- 
blié récement par le Roi de<Prusse, dans • 
lequel on feint de porter nouvellement, -, 
par droit de représailles, les defenses qui 
avoient précédé de long-tems celles de 
Saxe,

*
En fuivant au reste fur la liberté du 

commerce, les principes qui viennent d’è- 
tre indiqués, on n’à pas été dans le cas, 
de prendre jusqu’ici d’autres mesures gé- - 
nérales par lesquelles le gouvernement y 
concourut directement,

Il feroit trop long de fuivre le détail des..y 
facilités, qu’on à cherché à lui procurer; , 
il a été dit ailleurs qu’une de fe plus péni- • 
bles entraves étoit la ferme des Accises,

L ’Ele&eur, dès fon avènement, résolût > 
de les mettre en régie à l’éxpiration du 
bailr qui finissoit avec l’année 1763.

Monseigneur le Prince fuivit ces viies 
&  il les étendit encore, en ordonnant 
qu’il fut travaillé à un nouveau tarif com- -
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biné d’une manière plus avantageuse au 
commerce &  furtout à la plus utile de fes 
branches à celle qui procure la vente des 
productions &  des denrées du pays.

Les manufactures, les arts méchani- 
ques & la culture des terres, formant la 
fource de toutes les richesses réelles de 
l ’état, lui ont toujours paru mériter fes 
premiers fojns, On ne néglige rien de ce 
que permettent les circonstances pour re
lever les manufactures &  les fou tenir dans 
la concurence. L ’on s’attache à leur pro
curer à meilleur prix les matières premiè
res. La laine furtout s’éxportoit librement 
&  passoit même chez ceux des voisins, 
qui en, avoient défendu lia fortie de ¡leurs 
états. On croyoit en Saxe que les privilè
ges de la Noblesse, possédant la plus 
grande partie des bergeries, ne permet- 
toient pas qu’on lui imposât aucune gêne 
dans la vente des laines. Ces privilèges 
furent examinés & rendus à leur véritable 
fens.

On défendit la fortie des laines pour les 
pays qui a voient défendu la fortie des
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leurs. L ’exportation pour tout autre pays 
fut permise, mais chargée d’un droit peu 
onéreux &  tendant à foutenir les manu* 
faduriers de Saxe dans la concurrence 
avec les étrangers,

Dens le tarif qu’on projette, on s’atta* 
chera furtout à lever les droits fur les ma* 
tières premières &  à les diminuer fur les 
denrées de première nécessité, autant que 
la fituation_des finances pourra le permet* 
tre. On accorde déjà des franchises impor*

, tantes à cet égard aux manufaduriers 
étrangers, qui viennent s’établir en Saxe ; 
on leur fait de plus tous les avantages &  
toutes les facilités, qu’éxigent des nou* 
veaux établissemens, mais on croit devoir 
borner ces avantages de manière à ne pas 
leur donner une fuperiorité décidée fur les 
établissemens anciens, &  l’on dresse pour 
cet effet un règlement général. Il fe distri* 
bue deux fois l’année aux foires de Leip* 
tzig des prix pour des objets de manufac* 
ture & d’économie rurale.

On a établi pour cet effet un fond, lequel 
déplus fournit quelquefois aux manufac*
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turiers des fommes modiques par forme de 
prêt ou d’avances &  d’autres fecours de 
cette nature,

On a renouvelle les ordonnances fur 
l’égalité de la mesure &  la défense de l’ex
portation du fil de laine &  de cotton.

On travaille à un règlement qui déter
mine la longueur, la largeur & la bonté des 
étoffes fabriquées dans le pais par des 
marques qui y feront apposées,

Par une ancienne loi de l’Empire il 
étoit défendu aux passementiers de fe fer- 
vir, pour fabriquer des rubans, de machi
nes propres à abréger le travail. On a levé 
la défense &  proposé des primes pour 
ceux, qui les employeroient les premiers,

L ’habit uniforme que le Prince à réglé 
pour les jours de gala, est. composé à l3en- 
couragement des manufactures' du païs, Il 
est ordonné que le drap, l’étoffe, la bro
derie , le galon, tout ce qui y fera emplo
yé , foit fabriqué dans Iq païs même. On à 

* établi quelques nouvelles manufactures &
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commencé l’établissement de plusieurs au
tres, on cherche avec loin d’attirer des 
manufacturiers &  des artisans étrangers 
&  ce foin & la dépense, qu’on ne craint 
pas d’y faire, ne font point infructueux. 
On a la môme attention à empecher que 
les manufacturiers du païs ne s’expatrient. 
Le Prince à publié pour cet effet un édit 
dans lequel reconnûissant la liberté d’un 
chacun de choisir pour fa demeure tel pays 
qu’il croit lui convenir, il déclarât qu’il es
père fixer les habitans de la Saxe dans le 
leur, par le bonheur dont ils y jouiront, 
&  fans ordonner des peines contre ceux, 
qui voüdroient fe transporter ailleurs, il 
en ftatue de très févères contre les émis
saires qui oseroient entreprendre de les y 
engager.

Par cette voye plus que par aucune au-, 
tre on a esperé de fixer les hommes dans 
un païs, dont rien ne les empeche de for- 
tir dès qu’ils le jugent à propos, en écar
tant en même tems les fédüdions qui 
pourroient leur faire préférer des prom et 
ses vagues & fouvent trompeuses au bien 
réel de la liberté. La bonté du principe ne 
s’est poinr démentie dans l’application, ;
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La diminution accordée) par l ’Ele&euf 
fur le fubside militaire avoit foulage le ma
nufacturier , l ’artisan & le cultivateur d’u
ne partie des impôts* Deux causes con
courent à y rendre les impôts encore plus 
onéreux qu’ils ne le font déjà par eux mê
mes : la manière dont ils font assis , & la 
variation extrême dans le prix des grains; 
les impôts affe&ant les terres devroient 
être déterminés fur l ’étendue &  la bonté 
du terrain, Mais une taxe fondée fur d’an
ciennes évaluations, dont la justesse est 
détruit depuis long-tems par les différons 
changemens que le fol à fubi, tient la pla
ce de cette répartition naturelle. Pour par
venir à celle-ci, il faudroit mesurer les 
terres &  les apprécier avec éxa&itude & 
avec bonnefoi. On n’ignore pas les difficul
tés reconnues de cette entreprise; mais 
les avantages qui en resulteroient ont pa
rus trop importans pour ne pas tenter de 
furmonter les obstacles. On a choisi deux 
baillages l’un dans les montagnes &  l’au
tre dans la plaine pour faire un essai d’ar
pentage & de taxation. Des Ingénieurs &  
des Taxateurs y ont|été envoyés pour cet 
effet, &  l ’on espère s’assurer ainsi de la
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possibilité de l’entreprise pour la proposer 
ensuite aux états assemblés en diète, les
quels doivent concourir à tout changement 
dans les impôts ou dans la manière de les 
répartir. La variation du prix des grains 
qui change en Saxe d’un moment à l’autre 
félon le tems & les lieux est un autre mal , 
pour le cultivateur« Il y a des Provinces 
dans lesquelles ils font à un prix exorbi
tant tandis qu’en d’autres on ne trouve 
pas même d’acheteur. C’est tantôt le ma
nufacturier & Partisan qui ne peuvent fub- 
sister par la cherté des vivres; tantôt le 
laboureur que le bas prix des grains met 
hors d’écat d’acquitter les impôts &  de fe 
pourvoir du nécessaire. C’est donc au 
gouvernement d’établir pour cet objet une 
fage police, des magazins bien conduits, 
des bénéfices fur l’exportation dans les 
contrées qui manquent de débouchés, des 
droits fur l’importation dans celles qui 
font accoutumées à tirer leur fubsistance 
de l’étranger. Les premiers de ces moyens 
exigent des dépenses ; il ferôit dangereux 
d’employer le dernier fans s’être mis en ' 
état de fe passer des importations étrangè
res. Ainsi de quelque utilité que foit cette

===== 7 9

http://rcin.org.pl



police on n’à pû la mettre en exécution 
dans toute l’étendue qu’on la concervoit,

Il a fallu fe contenter d’employer quel
ques fonds casuels à faire des achats de 
bleds dans les contrées qui matiquoient|le 
plus de débit, &  d’établir fur les grains 
venans de la Bohème un impôt que l’on 
pût diminuer, lever ou augmenter, félon 
que le besoin l’éxigeroit, Une partie des 
prix proposés annuellement par ordre du 
Prince, porte ainsi qu’on la pû remarquer 
•fur des fujèts d’économie rurale. On vou- 
droit encourager le cultivateur à adopter 
ée  nouvelles méthodes à tenter des expé
riences utiles, à furmonter d’anciens pré
jugés consacrés par la longueur du tems,

* On voudroit engager par l’appas de l’in
térêt les corps des | communautés, à parta
ger entre les individus les terres qu’elles 
possèdent en commun, qui le plus fon
dent restent fans culture & dont néan
moins le Souverain ne peut disposer fans 
toucher au droit de propriété,

'* Dans un gouvernement modéré les vîtes
falu
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falutaires du Prince reveillent bien-tôt l'es
prit de patriotisme dans les particuliers.

Il s’est formé fous la protection du mai-* 
tre une fociété économique, munie de let
tres patentes, s’appliquant en commun à 
toutes les parties deo l’économie rurale, 
fondant & distribuant’ des nouveaux prix 
pour cet objèt &  imposant aux associés 
,1’obligation de faire les expériences fur les 
differens objets de la culture &  d’en rem 
dre compte à la fociété. Devenue nom
breuse &  composée en partie des princi
paux terreins, on a tout lieu d’attendre de 
fes travaux désavantagés réels, l’améliora
tion de la culture.

La Cour, enfin touche au moment de 
procurer à l’économie {rurale un bien, dont 
les effets falutaires pourront fe perpétuer à 
jamais. Elle avoit fait demander à la Cour 
de Madrid la permission d’acheter des bé
liers & des brebis d’Espagne pour les trans
porter en Saxe &  améliorer ainsi fes trou
peaux &  fes laines.

F
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Le Roi d’Espagne par une générosité 
peu commune, en donna un nombre consi
dérable qui font actuellement en chemin 
&  dont on cherchera à répandre la race 
dans tout le païs.

C’est ici le lieu de°parler des réglemens 
utiles faits &? projettes pour l’exploitation 
des mines, pour des falines nouvellement 
découvertes &  pour l’economie des bois. 
On a assuré, quant aux mines, des avan
tages considérables aux associés pour l’ex
ploitation, le prix de l’argent & celui de 
la mine ont été haussés & plusieurs nou
veaux bénéfices ont été accordé aux asso
ciés.

Le Prince a appelîé au fervice de l’Elec
teur & chargé principalement de cette par
tie un homme capabte & intègre, qui jus
que-là avoit eu la direction des mines de 
Bronswic dans les montagnes du Harz.

Une nouvelle fource d’eau falée décou
verte peu de tems avant la mort du Roi 
est exploitée aujourd’hui avec fuccès &
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l ’on y a elevé à grands fraix les édifices 
nécessaires pour graduer l’eau &  pour 
cuire le ici.

Le grand maître des forêts, crée de
puis peu, comme on l ’a vû plus haut, a 
déjà fait des réformes considérables dans 
fa manière d’administrer les forêts; il est 
actuellement occupé h parcourir & à exa
miner toutes les forêts du domaine* à les 
diviser, en lever des plans, faire jusqu’au 
dénombrement des arbres* &  répartir les 
coupes & les taillis fur la fupputation des 
besoins, &  des moyens d’y fournir.

Au milieu de tant de foins, tendens di
rectement à l ’utilité générale, les lettres 
dont l’utilité n’est pas moins pressante, ne 
furent pas oubliées.On acheta pour une fom- 
me considérable une des plus belles Biblio
thèques de l’Allemagne, également nom
breuse & choisie, recueillie avec un foin 
particulier par le Comte deBunau, Con
seiller privé impérial & placé dans une 
terre, qu’il possedoit en Saxe. Elle alloit 
passer dans les pays étrangères, Iorsqu’el-
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le fut réunie à la Bibliothèque électorale, 
&  l’on conserva ainsi le recueil le plus 
beau & le mieux ordonné que l’amour des 
lettres ait jamis fait entreprendre à un par
ticulier. j

Au reste la Cour attentive à fixer 
dans le païs par tous les fecours pos
sibles les favans de distinction, ayant 
déjà accordé pour cet effet plusieurs 
gratifications modiques, telles que les 
circonstances peuvent le permettre, eut 
encore fouhaité de pouvoir rappeller par 
des fortes pensions ceux qui s’étoient 
expatriés autrefois; mais cet objet n’é
tant pas de première nécessité, ne peut 
gueres être pris qùe fur le fuperflu d’un 
état, &  ce fuperflu n’existe point au 
milieu de tous les besoins urgens, dont 
on a vû les 'détails. On n’a1 pu néan
moins dans un gouvernement, tendant 
en tout au bien 'général, méconnoitre 
l ’importance de l’éducation de la jeunes
se, ni parconséquent oublier les Uni
versités &  les Ecoles publiques.
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Les fonds, que le Domaine &  « la 
Steuer fournissent à leur entretien, font 
payés avec la plus grande régularité. 
Déplus c’est au Domaine à fournir des 
fortes fournies pour relever en partie 
les bâtimens publics de l ’Université de 
Wittenberg,

Si jusqu’içi on n’a pu porter dans 
cette partie le même jour qui à été 
répendu fur d’autres, c’est qu’elle eti 
est moins fusceptible par fa nature, l’ad
ministration en dépendant de plusieurs 
corps jaloux de leurs droits. D’ailleurs 
le Ministre précédent leur en ayant 
entièrement abandonné le foin, fans 
jamais tourner fes viies de ce côté, &  
personne n’ayant pensé à réunir fous 
un même point de vüe les diverses 
branches de revenus affeftés fuccessi- 
vement à l ’entretien dés Universités &  
des Ecoles par leurs différens fonda
teurs, le premier point & le plus diffi
cile aujourd’hui c’est de fe procurer les 
notions nécessaires, pour établir des 
réglemens justes &  fatisfaisans. L ’at-
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tention du Ministre, détournée par tant 
d’autres objets, commis à fon inspec* 
tion immédiate, n’a pû fe ' fixer plutôt 
fur celui-ci, Il va l ’occuper désormais 
&  les obstacles ne feront plus insur* 
montables. Les arts ne doivent pas 
plus être comptés pour un objèt de 
première nécessité que les lettres & la 
dépense, que la cour fait à l’égard des 
premiers, paroit dabord fortir de fon 
iistême, Mais outre que les lettres &  
ceux qui les cultivent, fans le fecours 
dired de la Cour, ne manquent pas 
comme on l’a vû, de récompenses, ni 
d’encauragemens, s’agissoit moins, dans 
rétablissement d’une académie des arts, 
de créer des nouvelles dépenses, que 
de diriger au bien général celles qui 
étoient faites, & qu’on étoit obligé de 
continuer. Sans cet établissement, des 
pionumens précieux &  plusieurs arti, 
stes de mérite appelles autrefois au fer* 
vice du Roi &  qu’on ne pouvoit pri, 
ver de leur pension, devenoient inuti* 
les, ainsi qu’ils l’a voient été jusque-là, 
OU les rassembla en çorps, On forma
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une académie, divisé en quatre classes, 
de gravure, d’architecture &  de fculp- 
ture. Elle eut des professeurs, des asso
ciés & des éleves. On acheta une mai
son, qui avoit été donné par le Roi au 
Comte de Bruhl, & l ’on est actuelle
ment occupé à l’arranger pour l’usage 
de l’académie.

On a établi des écoles de dessein à 
Leipzig & à Meissen, dirigées par des 
Professeurs de l’académie de Dresde &  
fubordonnés à celle-ci. La dire&ioa■ gé
nérale des arts a été confiée aux hom
mes, qui se sont fait connoitre dans ce genre 
par des ouvrages fa vans & estimés. Ces 
arts, dignes d’être cultivés pour eux mê
mes, font encore rapportés à l ’augmen
tation de l ’industrie & des lumières na
tionales. Le tems en fera fructifier les 
germes &  communiquera de proche en 
proche le fentiment du beau. La posté
rité devra quelque jour à cet établisse
ment la chose qui femble manquer à 
l ’industrie des Saxons, le gout: elle lui 
devra la plus grande perfection de fes
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anciennes menufaCtures & peut-être des 
manufactures nouvelles. Les productions 
mêmes des arts & leurs besoins devien
dront une nouvelle branche fde com
merce &  pourront attirer l’argent des 
étrangers. C’est un tribut que l’opulen
ce paye volontiers aux païs, où ils fieu- 
rissent.

La manufacture de porcelaine com
mence déjà à en ressentir les heureux 
effets. Outre bien d’autres changemens 
utile®, faits depuis peu dans la maniè
re de la conduire, on s’est particulière
ment attaché à la partie du goût, à la 
perfection de la pâte &  à celles des cou
leurs. Le débit s’étend de jour en jour 
&  l’on espere voir reprendre aux por
celaines de Saxe *leur ancienne fupé- 
riorité,

Après avoir ainsi parcouru les prin
cipales parties de l ’administration géné
rale, on ne peut s’empecher d’observer 
encore} que le même esprit d’ordre &  
d’économie, qu’qn vient d’y faire obser-
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ver, regne dans ¡’intérieur de la maison 
Eleftorale.

à

Avec des Tommes modiques destinées 
à fon entretien il a fallu pourvoir au 
courant de la dépense, remettre un fond 
de provisions, dont les offices; du Roi 
manquoient, tandis que ceux du Mini
stre en étoient abondament pourvûs, 
rétablir les équipages pour lesquels de* 
puis long - tems il ne s’étoit rien fait 
de neuf, reparer furtout les maisons Sc 
les jardins de l’Elefteur, tombant en 
ruine &  négligés absolument par le 
Ministre précédent,

.  Pour remplir fuccessivement ces di
vers besoins on a commencé par répri
mer l’esprit de rapine. La fubordination 
rétablie à fait renaître l ’exaftitude dans 
le fervice, chaque chef n’ayant que fon 
département à diriger, peut aisément’ le 
conduire par lui même & lés fubalter
nes tout puissans autrefois, fous un. 
chef distrait par une multitude d’occm.
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pations, font aujourd’hui rentrés dans 
les bornes de leur devoir.

Que l’on compare maintenant l’état 
de la Saxe tel qn’il étoit au commen
cement d’OCtobre 1763. à celui que 
l ’on vient de dépeindre. Que l’on re
marque d’un coté la corruption & l’avidi
té d’un Ministre, qui dirigeoit tout, 
l ’éloignement& le découragement des gens 
de bien, la dépravation presque géné
rale, la dissipation, l’épuisement & le 
desordre des finances, l’état au moment 
de fe déclarer insolvable, l’avilissement 
de l’armée, le mépris de la justice &  
des magistrats, l’abandon de la police, 
la langueur du commerce, le dépéris
sement des manufactures & de la cul
ture, les bâtimens du Roi tombant en 
ruine, fa maison mal entretenue & mal 
payée, un esprit universel de rapine & 
d’anarchie ; que l’on observe de Pautre 
des Ministres également zélés pour leurs 
Mai très &  animés de l’amour du bien  ̂
général, & travaillant fous les yeux 
éclairés de ces mêmes Maitres, les
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gens de bien mis en place, récompen
sés, distingués, &  reprenant ainsi leurs 
droits. L ’ordre &  l’économie rétablis 
dans les finances, les payemens deve
nus exafts, les dépenses réduites à la 
proportion des facultés &  des fages me
sures prises pour l’extinftion des det
tes, le militaire remis fur un bon pied 
&  jouissant des distindions honorables, 
qui font l!ame de fon métier, la con
sidération rendue aux Magistrats &  la 
justice délivrée de fes entraves, la po
lice générale & particulière devenue un 
objet de l’attention du Souverain, &
des mesures efficaces prises pour plu
sieurs de fes branches, des ordonnan
ces pour le commerce, les manufadu- 
fes &  la culture des terres, des fe- 
cours, tels que les circonstances, le 
permettent, accordés aux lettres; les 
arts cultivés & rapportés au bien gé
néral; la réglé remise dans la maison 
Eledorale; l’attachement aux devoirs; 
le désintéressement &  la fubordination 
fuccedant aux vices opposés, rendent à 
l ’Administration tout fou ressort,
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Que l ’on compare ces deux différen
tes fituations, t que l’on voye naître de 
l ’une le discrédit la défiance des fujets, 
le mépris au dehors, &  le malheur 
général, qu’on voye germer de l’autre 
la félicité publique, le crédit, la con
fiance des fujèts &  la considération 
dans l’étranger, qu’en même tems l’on 
prenne garde au tems qui s’est écoulé 
de l ’une à l ’autre de ces fituations op
posées; qu’on n’oublie pas que les 
playes d’un état portées fouvent dans 
un instant, ne guérissent que par des 
foins longs &  foutenus; qu’on n’at
tende point des grandes entreprises, 
qui exigent des forces’ fupérieures', 
dans un moment où il s’agit de re
couvrer ces forces par des opérations 
lentes; qu’on examine les mesures fur 
leur nature &  fur les facultés de l ’é
tat, non fur les effets qu’elles ont pu 
produire dans un intervalle trop court, 
qu’on ne demande pas à recueillir au
jourd’hui des] fruits, réservés peut-être 
Jt une autre génération.
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Que l’on juge ainsi l’esprit &  le 11- 
stême du Gouvernement présent de la 
Saxe & qu’on prononce fur fes princi
pes &  l’emploi qu’il paroitra avoir fait 
de fon tems.

Dresde le 12 de Juin 17 ¿S*
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